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[1] Les appelants, la Ville de Montreal et le Syndicat des Cols Bleus regroupes de 
Montreal (SCFP-301) se pourvoient contre un jugement rendu le 3 septembre 201 o par 
la Gour superieure, district de Montreal, (!'honorable Danielle Grenier), qui accueille le 
recours collectif de la demanderesse Grace Biondi, condamne le Syndicat a payer 
2 000 000 $ a titre de dommages punitifs, ordonne le recouvrement collectif de cette 
somme, condamne solidairement le Syndicat et la Ville de Montreal a payer a chacun 
des membres du groupe le montant de sa reclamation individuelle et ordonne la 
liquidation des reclamations individuelles des membres; 

[2] Pour les motifs du juge Rochette, auxquels souscrit le juge Kasirer, LACOUR: 

[3] ACCUEILLE l'appel de la Ville de Montreal, avec depens contre celle-ci, aux 
seules fins de modifier le jugement entrepris pour y declarer que la part de 
responsabilite des defendeurs dans la condamnation aux dommages-interets est egale, 
pour valoir entre eux seulement; 

[4] REJETTE le recours introductif d'instance en garantie de la Ville de Montreal, 
avec depens; 

[5] ACCUEILLE l'appel du Syndicat des cols bleus regroupes de Montreal (SCFP 
301), sans frais vu le sort mitige de l'appel, aux fins d'infirmer les conclusions enoncees 
aux paragraphes 189 et 190 du jugement entrepris, qui sont prematurees, d'en reserver 
!'adjudication apres determination des reclamations individuelles et de declarer que la 
part de responsabilite des defendeurs dans la condamnation aux dommages-interets 
est egale, pour valoir entre eux seulement; 

[6] Le juge Fournier, dissident en partie sur la question du lien de causalite et sur 
!'adjudication a l'egard de la requete introductive d'instance en garantie aurait accueilli 
les appels et aurait retourne le dossier en premiere instance pour adjudication sur la 
causalite et sur les recours en garantie au stade des reclamations individuelles, sans 
frais, vu le sort mitige des appels. 

M6 Chantal Bruyere 
CHAREST, GAGNIER, BIRON, DAGENAIS 
Pour la Ville de Montreal 
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MOTIFS DU JUGE FOURNIER 

[7] II s'agit de deux appels a l'encontre d'un jugement rendu le 3 septembre 2010 
par la Gour superieure, district de Montreal, qui accueille le recours collectif de la 
representante Grace Biondi (Biondi), condamne le Syndicat des cols bleus regroupes 
de Montreal (le Syndicat) a payer 2 000 000 $a titre de dommages punitifs, ordonne le 
recouvrement collectif de cette somme, condamne solidairement le Syndicat et la Ville 
de Montreal (la Ville) a payer a chacun des membres du groupe le montant de sa 
reclamation individuelle et ordonne la liquidation des reclamations individuelles des 
membres. Et la Ville et le Syndicat sont appelants. 

LE CONTEXTE 

[8] lnsatisfaits de la nouvelle convention collective imposee par voie d'arbitrage a la 
suite des fusions municipales, les membres du Syndicat ont entrepris, entre le 5 et le 
12 decembre 2004, des moyens de pression, qui ont retarde les operations de 
deglagage et d'epandage d'abrasifs sur les chaussees et les trottoirs de 
l'arrondissement Ville-Marie, c'est-a-dire au centre-ville de Montreal. 

[9] Le 6 decembre 2004, Biondi fait une chute sur un trottoir. Elle intente un recours 
collectif ou elle reclame des dommages-interets pour elle-meme ainsi que des 
dommages exemplaires de 2 000 000 $ pour les membres du groupe qu'elle 
represente, soit les personnes ayant subi des dommages a la suite de chutes 
survenues pendant cette periode. Le recours collectif est dirige contre le Syndicat et la 
Ville. 

[1 O] Quant a la Ville, elle lui reproche d'avoir ete negligente dans la mise en reuvre 
d'un changement de mode de repartition du travail, d'avoir omis d'aviser le Syndicat de 
son intention, de ne pas avoir exerce son pouvoir disciplinaire ni d'avoir maintenu un 
pare de vehicules fonctionnels en nombre suffisant. 

[11] Elle reproche au Syndicat d'avoir exerce des moyens de pression illegaux, 
d'avoir omis de se conformer a la decision du Conseil des services essentiels (CSE) et 
d'avoir agi de mauvaise foi. 

[12] Le Syndicat et la Ville invoquent l'irrecevabilite de la requete en !'absence de lien 
de causalite commun entre les fautes reprochees et ils nient avoir commis une faute. La 
Ville allegue ne pas etre responsable a titre de commettant, faisant valoir que les 
membres du Syndicat et les Cols bleus (Cols bleus) n'agissaient pas dans l'exercice de 
leurs fonctions lorsqu'ils ont retarde les travaux. 
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LES FAITS 

[13] Le Syndicat est regi par la Loi sur Jes syndicats professionnels 1. Ses membres 
sont les Cols bleus de la Ville de Montreal. 

[14] En 2004, la Ville et le Syndicat sont en conflit a propos de !'application d'une 
sentence arbitrale qui leur impose une nouvelle convention collective, la premiere liant 
la Ville recemment fusionnee et ses employes Cols bleus. 

[15] En resume, la Ville et le Syndicat ne s'entendent pas sur !'application et 
!'interpretation de !'article 19 de la sentence qui traite du mode de repartition des 
employes Cols bleus affectes aux vehicules, au deblaiement, au chargement et a 
l'epandage d'abrasifs sur les trottoirs de la Ville. Cette convention collective entrait en 
vigueur le 4 decembre 2004. 

[16] Le samedi 4 decembre 2004, la Ville implante le nouveau mode de repartition 
dans l'arrondissement Ville-Marie. Selon la preuve, parmi les 19 arrondissements de la 
Ville, seuls Ville-Marie et peut-etre un ou deux autres arrondissements le font. Les 
contremaltres, qui sont desormais charges de repartir le travail entre les Cols bleus, ne 
sont pas ou peu prepares a ce changement. Le Syndicat n'est pas non plus avise de 
!'implantation immediate de ce changement. 

[17] Mecontents, les Cols bleus entreprennent, les 4 et 5 decembre, des moyens de 
pression. Plusieurs refusent de travailler, certains de faire des heures supplementaires, 
et plusieurs actes de vandalisme sont commis au clos de la Commune, le garage ou les 
vehicules de deglagage sont gardes. Les travaux d'epandage d'abrasifs sur les trottoirs 
sont retardes de plusieurs heures. 

[18] La Ville se presente alors devant le CSE et obtient une decision en sa faveur le 
dimanche 5 decembre 2004. Le Conseil ordonne au Syndicat et a ses dirigeants de 
prendre les mesures necessaires pour que les Cols bleus retournent au travail et 
cessent de refuser, de fagon concertee, d'effectuer des heures supplementaires. II 
ordonne aux Cols bleus de fournir la prestation de travail requise et de cesser de 
refuser de faire des heures supplementaires. Le Conseil ordonne au president du 
Syndicat, Michel Parent, et au Syndicat de faire connaltre sa decision aux Cols bleus. 

[19] Malgre la decision, les Cols bleus continuent leurs moyens de pression et 
retardent, a tous les quarts de travail, le depart des operations d'entretien des trottoirs. 

[20] Du dimanche 5 decembre au dimanche 12 decembre 2004, les conditions 
climatiques ·sont particulierement mauvaises a Montreal. Durant cette semaine, ii y a 
plusieurs chutes de neige, de pluie et de verglas. La temperature oscille autour du point 
de congelation, ce qui a pour consequence de glacer les trottoirs. Selon les membres 
du groupe, l'arrondissement de Ville-Marie est une veritable patinoire. 

Loi sur Jes syndicats professionnels, L.R.O., c. S-40. 
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[21] La Ville obtient finalement !'emission d'une ordonnance d'injonction le vendredi 
1 o decembre 2004. La Gour superieure ordonne au Syndicat et aux Cols bleus de 
cesser de harceler, d'intimider et de menacer les contremaltres, de ne pas faire 
obstruction au deroulement des affectations et de cesser de commettre des actes de 
vandalisme. Les moyens depression cessent. 

[22] Entre-temps, Biondi chute sur un trottoir glace de l'arrondissement Ville-Marie, 
situe en face de l'hopital Royal-Victoria, le 6 decembre 2004 vers 13 h 30. 

PROCEDURE 

[23] Le 1 o decembre 2004, Biondi intente un recours collectif au nom de toutes les 
personnes ayant subi des dommages en raison des moyens de pression exerces par 
les membres du Syndicat dans l'arrondissement Ville-Marie. 

[24] Le 29 novembre 2005, la juge Danielle Grenier autorise le recours collectif 
contre la Ville et le Syndicat. La juge identifie ainsi le debat: 

[8] Dans le cas present, l'essentiel du debat se definit en fonction du 
caractere fautif des moyens de pression utilises par les membres du syndicat 
intime. Ces moyens de pression fautifs constituent le denominateur commun a 
chacun des membres du groupe qui auraient tous ete prejudicies par la meme 
faute. Selon les allegations de la demande d'autorisation qui, au present stade, 
sont tenues pour averees, les membres du groupe ont ete collectivement les 
otages des moyens de pression exerces par les membres du syndicat. 

[Transcrit tel quel] 

[25] Et elle definit les questions3 a etre traitees collectivement : 

2 

3 

4 

Les moyens de pression utilises par les membres de l'intime SCFP-301 
dans les arrondissements Ville-Marie, Cote-des-neiges/Notre-Dame-de-Graces 
et Plateau Mont-Royal sont-ils fautifs4? 

L'intime SCFP-301 a+il commis une faute civile en incitant, 
encourageant et soutenant activement ou par son silence !'utilisation par ses 
membres de moyens de pression qu'il savait etre fautifs dans les trois secteurs 
concernes? 

L'intime SCFP-301 est-ii tenu a des dommages exemplaires pour avoir 
intentionnellement porte atteinte a l'integrite et a la securite des membres du 
groupe? 

Jugement autorisant le recours collectif, M.A., vol. II, p. 141, paragr. 8. 
/bid.,p.141. 
Biondi a abandonne le recours contre les arrondissements Cote-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grace et 
Plateau Mont-Royal. 
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L'intimee Ville de Montreal est-elle tenue solidairement avec l'intimee 
SCFP-301 d'indemniser les membres pour les dommages compensatoires 
reel am es? 

[Transcrit tel quel] 

[26] La requete introductive d'instance est deposee le 27 fevrier 2006. 
Essentiellement, Biondi y pretend que la Ville et le Syndicat sont solidairement 
responsables des dommages subis par les membres du groupe a la suite des moyens 
depression. Elle reclame aussi des dommages punitifs contre le Syndicat. 

[27] Le 27 mars 2008, la Ville depose a son tour une requete introductive d'instance 
en garantie afin de faire condamner le Syndicat a l'indemniser pour toute condamnation 
qui pourrait etre prononcee contre elle sur !'action principale. Elle pretend que si les 
membres du groupe ont subi des dommages, ce n'est qu'en raison des moyens de 
pression illegaux et que cela n'est du qu'a la seule faute du Syndicat. 

[28] Le proces a lieu au printemps 201 o et dure 15 jours. La juge Grenier rend sa 
decision le 3 septembre 201 o. 

[29] Le Syndicat et la Ville portent le jugement en appel. Les deux dossiers ont ete 
reunis. 

JUGEMENT DONT APPEL 

[30] Concernant le Syndicat, la juge de premiere instance conclut qu'il n'a pas 
respecte les regles de conduite qui s'imposent a lui dans les circonstances, de maniere 
a ne pas causer de prejudice a autrui. Elle retient que le Syndicat a orchestre les 
moyens de pression illegaux des Cols bleus, qu'il a omis de se conformer a la decision 
du 5 decembre du CSE et qu'il n'est pas intervenu en temps opportun afin d'assurer les 
services aux citoyens. La juge conclut de la preuve que les trottoirs de l'arrondissement 
Ville-Marie etaient completement glaces et que cela est une consequence de !'action 
concertee des Cols bleus. Elle considere que la majorite des temoins du Syndicat ne 
sont pas credibles, notamment parce qu'ils se contredisent et que plusieurs 
temoignages sont invraisemblables. 

[31] Ensuite, elle condamne le Syndicat a payer des dommages punitifs au motif qu'il 
a « agi en toute connaissance des consequences immediates et naturelles ou au moins 
extremement probables que sa conduite pouvait engendrer ». Pour elle, cela repond au 
critere de l'atteinte illicite intentionnelle. Elle considere que la gravite de la faute 
commise, l'etendue de la reparation et la situation patrimoniale du Syndicat justifient 
une condamnation de 2 000 000 $ et rappelle que l'objectif des dommages punitifs en 
l'espece est d'empecher la recidive. 

[32] A propos de la Ville, la juge Grenier retient sa responsabilite pour plusieurs 
motifs. 
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[33] D'abord, elle explique que, malgre que la requete introductive d'instance ne traite 
de sa responsabilite qu'a titre de commettant, la preuve administree a !'audience a porte 
en grande partie sur sa responsabilite personnelle. 

[34] Ensuite, la juge estime que la Ville engage sa responsabilite a titre de 
commettant pour les fautes commises a la fois par les Cols bleus et ses contremaitres. 
Pour la juge, la desobeissance n'est pas un facteur d'exoneration du commettant. Elle 
conclut5

: 

[82] Contrairement a ce que soutient la Ville, les cols bleus etaient dans 
!'execution de leurs fonctions meme s'ils les executaient mal et de fagon 
contraire au modele ideal. lls ont desobei a leurs contremaltres et ont tout fait 
pour leur mettre des batons dans les roues et pour nuire a la bonne marche des 
operations de deneigement et de deglagage. Malgre leur comportement 
delinquant, les cols bleus agissaient dans le cadre de leurs fonctions en 
executant leurs taches de fagon incomplete et sporadique dans les rues de 
l'arrondissement Ville-Marie. 

[Transcrit tel quel] 

[35] Quant a la responsabilite personnelle de la Ville, la juge s'appuie sur plusieurs 
elements: accumulation d'erreurs, aveuglement volontaire, impair et maladresse, qui 
demontrent que la Ville n'a pas agi de fagon prudente et diligente. 

[36] La juge de premiere instance lui reproche done d'avoir ete negligente a plusieurs 
egards dans la mise en oouvre du changement de mode de repartition, en ne formant 
pas ses contremaitres, en n'avisant pas le Syndicat de son intention d'implanter le 
changement, en n'exergant pas son pouvoir disciplinaire aupres des Cols bleus 
indisciplines et en omettant de maintenir un pare de vehicules capables de deglacer les 
trottoirs dans un delai raisonnable. La juge conclut aussi du temoignage d'un ancien 
contremaitre selon lequel la Ville voulait ainsi provoquer le Syndicat afin de pouvoir se 
presenter devant le CSE le plus rapidement possible. 

[37] La juge de premiere instance cree une presomption de causalite. Voici le coour 
de ses motifs a ce sujet6 

: 

5 

6 

[156] Le Tribunal est d'avis que si un membre du groupe a chute pendant la 
periode visee, ii est possible de presumer qu'il est plus probable que cette chute 
ait ete causee par le defaut d'entretien adequat des trottoirs et de la chaussee 
que par toute autre cause. II s'agit du lien causal le plus logique, direct et 
immediat. Les nombreux aveux judiciaires et extrajudiciaires de la Ville selon qui 
les trottoirs etaient completement glaces, que la situation etait dangereuse et 
urgente et qu'elle ne pouvait savoir avec certitude ou et quand le travail avait ete 
fait ne peuvent etre ignores OU pris a la legere93

. 

Jugement dont appel, paragr. 82. 
Ibid., paragr. 156 et 157. 
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[157] II en decoule dans la plupart des cas, que la preuve apportee par un 
membre qui affirme etre tombe sur un trottoir glace ou aucun entretien n'avait ete 
fait sera plus credible que toute autre preuve tendant a demontrer que le 
Syndicat et la Ville ont agi avec prudence et diligence et que l'entretien des 
trottoirs a ete fait. 

93 
Voir la decision du Conseil des services essentials (P-1), les procedures en injonction et le 
jugement du juge Melanc;:on. 

[Transcrit tel quel] 

[38] Pour la juge de premiere instance, les regles de preuve ne sont pas differentes 
du simple fait que le demandeur emprunte le vehicule procedural qu'est le recours 
collectif. Elle estime qu'il lui est done possible de recourir a une presomption de fa it, 
pourvu que les faits soient graves, precis et concordants. Elle fait une distinction entre 
une causalite similaire et la portee de la faute contributoire de chacun des membres du 
groupe. Elle conclut done qu'il est possible de presumer qu'il est plus probable que la 
chute de chacun des membres du groupe a ete causee par le defaut d'entretien que par 
toute autre cause. 

QUESTIONS EN LITIGE 

[39] Je suggere de traiter l'appel sur la base des questions suivantes : 

1. Le Syndicat a-t-il commis une faute engendrant sa responsabilite civile? 

2. La Ville a-t-elle commis une faute engendrant sa responsabilite civile? 

3. La responsabilite de la Ville doit-elle etre retenue a titre de commettant 
des employes Cols bleus? 

4. La juge de premiere instance erre-t-elle en concluant a une presomption 
de causalite? 

5. La juge de premiere instance erre-t-elle en condamnant le Syndicat a 
payer aux membres du groupe 2 000 000 $ en dommages punitifs? 

6. Partage de la responsabilite et demande en garantie. 

[40] Je traiterai ensemble des questions 1 , 2 et 3 qui retiennent la faute du Syndicat, 
celle de la Ville et celle de la Ville a titre de commettant des Cols bleus. 

[41] Je rappelle qu'une Gour d'appel ne peut, en !'absence d'une erreur manifeste et 
dominante, se substituer a un juge d'instance pour les determinations de fait7. 

7 Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, 2002 CSC 33. 
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[42] Ce fardeau de demonstration est lourd comme l'explique le juge Morissette dans 
Layne Christensen Company c. Forages LBM inc. 8 

: 

[38] II y avait ici deux faisceaux de presomptions, celles apportees par Layne 
en preuve principale et en contre-preuve, et celles apportees par les intimees 
dans leur preuve principale. Ces presomptions etaient naturellement 
susceptibles de fournir un fondement a des inferences differentes, situation tres 
banale dans les litiges civils, et que decrit le juge Fish dans le passage deja cite 
de l'arret H.L. Mais, une fois le jugement rendu en premiere instance, ii incombe 
a la partie qui decide de se pourvoir sur une ou plusieurs conclusions de fait de 
se plier a la norme d'intervention que je viens de rappeler. L'appreciation du 
caractere " grave, precis et concordant,, des presomptions de fait est une 
question d'appreciation de la preuve, au meme titre que !'appreciation du 
caractere " preponderant » d'une preuve. Etablir en s'appuyant sur la preuve 
versee au dossier qu'il y a eu erreur d'appreciation par le premier juge requiert 
d'abord de la part de la partie appelante qu'elle demontre avec nettete (qu'elle 
montre du doigt) ou se trouve l'erreur qui devient par le fait meme manifeste. II 
faut ensuite qu'elle demontre de maniere explicite en quoi cette erreur est 
determinante. II semble en effet utile de rappeler encore une fois les propos du 
juge Fish: seule une erreur determinante ou, pour reprendre le terme qu'il utilise, 
" dominante », c'est-a-dire qui a la capacite de discrediter la decision rendue, 
peut mener a une infirmation. 

[Transcrit tel quel] 

[43] En bref, les appelants doivent identifier une erreur evidente dans !'analyse du 
juge et exrliquer en quoi cette erreur est dominante au point d'invalider ses 
conclusions . 

[44] Fort de ces enseignements, je ne remets pas en question les conclusions de fait 
et de droit de la juge de premiere instance. Elle se livre a une analyse soignee de 
!'ensemble de la preuve. Elle en conclut que le Syndicat a orchestre, tolere et 
encourage le mouvement tie protestation illegal de ses membres et que le Syndicat et 
ses dirigeants ont omis de prendre les dispositions necessaires pour obtenir le respect 
de l'ordonnance du CSE. Elle decide done que la conduite du Syndicat etait fautive. II 
n'y a, dans son raisonnement, aucune erreur determinante et sa conclusion prend appui 
dans la preuve. 

[45] Quant a la responsabilite de la Ville, elle estime qu'elle est engagee a titre de 
commettant des Cols bleus, que les fautes ont ete commises dans !'execution de leurs 
fonctions et qu'elle en est done responsable. La juge de premiere instance, sous ce 
chef, ne commet pas non plus d'erreur qui justifierait une intervention de notre Cour. 

8 

9 
Layne Christensen Company c. Forages LBM inc., [2009] J.E. 1517 C.A., paragr. 38. 
Regroupement des CHSLD Christ-Roy (Centre hospitalier, soins tongue duree) c. Comite provincial 
des malades, [2007] R.J.Q. 1753. 
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[46] Elle retient egalement que la Ville est personnellement responsable parce qu'elle 
n'a pas su gerer la crise et meme que cette crise etait voulue alors que les dirigeants de 
l'arrondissement y voyaient une occasion de confrontation avec le Syndicat. Elle a 
retenu le temoignage d'un contremaitre congedie malgre les causes de reproches a son 
endroit et elle avait vu sa position privilegier la discretion de retenir ce temoignage. 

[47] La encore, je considere qu'il n'y a pas d'erreur determinante sur ces questions de 
fait. 

[48] Ce qui regle des questions quanta la faute des appelants. 

4. La juge de premiere instance erre-t-elle en concluant a une 
presomption de causalite? 

[49] Par contre, je crois, avec respect, que sa conclusion sur une presomption de 
causalite generale est mal fondee en droit et je m'explique. 

[50] La responsabilite d'un defendeur porte sur l'etablissement d'une faute, d'un 
dommage et d'un lien de causalite entre la faute et le dommage. 

[51] Si, par exemple, un avion s'ecrase a la suite d'une faute du pilote ou d'un defaut 
d'entretien de l'appareil et par miracle, les 320 passagers a bord echappent a la mort, 
mais subissent des blessures dont la gravite varie, la causalite des blessures peut 
s'interer de la faute prouvee alors qu'elle est necessairement causale lorsqu'il n'y a 
qu'un seul accident, la seule question a determiner serait celle de la valeur individuelle 
des reclamations. La compagnie aerienne ne pourrait invoquer que chaque cas en est 
un d'espece et que la causalite pourrait varier d'une victime a l'autre. 

[52] En l'espece, on ne peut inferer de la preuve que !'absence fautive d'entretien est 
causale des dommages subis par chacune des victimes. Evidemment, le defaut 
d'entretien et le prejudice subi pourraient, en !'absence de preuve contraire, constituer 
par inference une preuve du lien de causalite. 

[53] Cependant, la nature meme d'une preuve par presomption de fait exige, pour 
chacun des membres du groupe, qu'un examen ponctuel des circonstances de chaque 
accident se fasse. Autrement, on prive les defendeurs de tout moyen de defense sur un 
des elements essentiels du recours en responsabilite. 

[54] La situation qui a prevalu du 5 au 12 decembre 2004 comporte une serie de 
variables qu'il taut examiner au cas par cas. 

[55] On sait que, durant la periode des moyens de pression, ii est tombe de la pluie, 
du verglas et de la neige. On sait egalement que le mercure a oscille au-dessus et en 
dessous du point de congelation. Les conditions meteorologiques ont varie d'une 
journee a l'autre, voire d'une heure a l'autre. 
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[56] La preuve revele qu'il y a eu des epandages d'abrasifs meme si des retards se 
sont accumules. II est done possible qu'un des membres du groupe soit tombe dans les 
quelques heures qui ont suivi l'epandage d'abrasifs, de sorte que le lien de causalite 
entre la chute et les fautes reprochees aux defendeurs a ete rompu. La Ville ne peut 
etre garante de la securite des rues et trottoirs. 

[57] On sait aussi que la Ville n'a pas d'obligation de resultat, mais que son obligation 
en est une de moyen 10

. II est possible que la chute d'un ou de plusieurs membres du 
groupe soit survenue avant meme que la Ville ou les Cols bleus n'aient ete en defaut de 
proceder aux travaux d'entretien. La preuve revele que la Ville doit donner priorite a 
certains secteurs plus achalandes, de sorte que le delai d'execution des travaux pourra 
varier d'un secteur a l'autre. La encore, la causalite pourra varier selon l'heure ou 
l'endroit de la chute. 

[58] La conduite de chacun des individus membres du groupe pourra egalement avoir 
une influence determinante sur le degre de responsabilite de la Ville et mener a des 
conclusions qui varieront de !'exoneration totale a un partage de responsabilite. 

[59] La conclusion de la premiere juge sur une presomption generale de causalite 
evacue toutes ses questions et a pour effet de rendre irrefragable une simple 
presomption de fait. 

[60] A titre d'exemple, la victime qui, apres une soiree bien arrosee dans un bar du 
centre-ville, chute et se blesse, se trouve a beneficier de la presomption de causalite 
alors que les defendeurs ont ete prives du droit de mettre en preuve !'element de fait, 
l'ivresse de la victime, qui viendrait sinon rompre le lien de causalite, au moins imputer 
une part de responsabilite a la victime. 

[61] Dans l'arret Quebec (Curateur public) c. Syndicat national des employes de 
l'h6pital St-Ferdinand11

, la Gour supreme a bien pose les conditions d'exercice du 
recours collectif en matiere de responsabilite extracontractuelle. On y lit: 

39. Pour les raisons que j'ai deja exposees, ii ne fait aucun doute que 
ces regles de preuve par presomptions s'appliquent au recours collectif de la 
meme fagon qu'a tout autre recours civil, comme toute autre regle de preuve 
civile s'applique egalement au recours collectif. Le legislateur n'a fait aucune 
distinction a cet egard. Les seules dispositions particulieres au recours collectif, 
qui pourraient, selon les appelants, avoir une incidence sur les regles de preuve, 
sont enumerees au livre neuvieme du Code de procedure civile. Par exemple, 
l'art. 1031 C.p.c. stipule que le tribunal peut ordonner le recouvrement collectif si 
la preuve permet d'etablir d'une fagon suffisamment exacte le montant total des 
reclamations des membres. L'article 1045 C.p.c., quanta lui, permet au tribunal 

10 Dame Maria Garberi c. Cite de Montreal, [1961] R.C.S. 401; Martineau c. Montreal (Ville de), J.E. 81-
112 (C.A.); Montreal-Nord {Ville de) c. Carruba-Taddeo, [1994] R.R.A. 704 (res) (C.A.). 

11 Quebec (Curateur public) c. Syndicat national des employes de l'hopital St-Ferdinand, [1996], 
3 R.C.S. 211, paragr. 39 a 43. 
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en matiere de recours collectif de prescrire des mesures susceptibles d'accelerer 
les procedures et de simplifier la preuve, si elles ne portent pas prejudice a une 
partie ou aux membres du groupe. Ces articles ne sont que !'adaptation aux 
recours collectifs des regles de preuve applicables en raison de la particularite 
de ces recours. lls ne modifient pas les regles de preuve ordinaires pour en 
exempter les recours collectifs. Une telle modification necessiterait, a man avis, 
des dispositions autrement plus claires que celles-ci. 

40. Les appelants pretendent, par ailleurs, que le premier juge s'est 
appuye a tort sur une presomption legale de similarite en ce qui a trait au 
prejudice moral subi par les membres du groupe. Comme le souligne le juge 
Nichols, une telle interpretation ne rend pas justice a !'analyse du premier juge. 
Ce dernier a bien pris soin de rappeler la necessite d'etablir les trois elements de 
la responsabilite civile (faute, prejudice et lien de causalite) et ii a fonde ses 
conclusions sur la preuve presentee par divers moyens, dont le temoignage des 
personnes ayant remplace les employes en debrayage et celui des temoins 
experts. Le juge Lesage s'exprimait ainsi (a lap. 391 ): 

Dans un recours collectif, le cas du representant ne sert pas 
necessairement de modele. Le representant agit pour !'ensemble des 
membres du groupe, mais le Tribunal peut conclure a un prejudice 
different pour certaines categories de membres et meme autoriser 
chacun d'eux a faire valoir sa reclamation individuellement. Des lors, 
nous devons nous interroger, en fonction de la preuve offerte, sur la 
possibilite de conclure pour !'ensemble ou partie des membres du 
groupe autrement que nous avons conclu a l'endroit d'Honorine Abel. 
Nous devons nous demander si les membres du groupe ont souffert, par 
suite de la privation de soins. soit de sequelles, soit d'insecurite ou 
d'inconfort momentanes. [Je souligne.] 

41. On ne saurait done conclure que le juge du proces s'est autorise 
des dispositions legislatives applicables en matiere de recours collectif pour 
creer une presomption legale de similarite quant au prejudice subi. Le juge 
Nichols decrit adequatement, a man avis, le processus suivi par le juge du 
proces (a lap. 2784): 

Lorsque le juge parle de «presomption de similarite», ii n'en fait pas une 
presomption de droit, mais un objectif vers lequel tend son analyse de la 
preuve. II n'a jamais tire la conclusion que tous les beneficiaires avaient 
subi un prejudice similaire parce que la representante du groupe avait 
elle-meme souffert d'inconfort. II a plutot recherche un element de 
dommage commun a tous et ce n'est gu'apres avoir revu !'ensemble de 
la preuve qu'il a trouve suffisamment d'elements pour en inferer qu'il 
existait des presomptions graves. precises et concordantes que tous les 
beneficiaires avaient au moins souffert d'inconfort. 

Si l'on considere qu'aucun membre du groupe n'etait ici en mesure de 
s'exprimer pour decrire le prejudice subjectif qu'il ressentait, la 
conclusion s'impose d'elle-meme que la preuve par presomption 
s'averait dans les circonstances le moyen de preuve par excellence pour 
etablir !'existence d'un tel prejudice. [Je souligne.] 



500-09-021053-1 03 et 500-09-021060-108 PAGE: 11 

42. Je suis d'accord avec le juge Nichols a cet egard et j'ajouterais 
que le premier jug~ ne s'est pas uniquement appuye sur des presomptions de 
fait, mais qu'il a egalement tenu compte de !'ensemble de la preuve, dont les 
temoins et les temoins experts, afin d'en arriver a ses conclusions. 

43. II reste a examiner si la Cour d'appel a eu raison de confirmer la 
conclusion du premier juge voulant gue la perturbation des soins et services 
prodigues aux beneficiaires de l'Hopital leur ait cause un prejudice moral 
d'inconfort. 

[Je souligne] 

[f ranscrit tel quel] 

[62] Dans cet arret, le Syndicat a ete tenu responsable du prejudice resultant d'une 
greve illegale de ses membres preposes aux malades. De la faute et de la situation 
similaire des beneficiaires membres du groupe s'inferaient la causalite entre le 
dommage et la faute. 

[63] La faute circonscrite en un seul endroit pendant une periode etablie pour un 
groupe de beneficiaires se trouvant dans un meme endroit, le centre hospitalier 
permettait !'inference. 

[64] On doit se rappeler que la notion de presomption, qui repose sur des faits precis 
et concordants, est codifiee a !'article 2849 du Code civil du Quebec (C.c.Q.). 

[65] La preuve par presomption de fait constitue un faisceau de faits connus, qui 
mene a une conclusion ineluctable quanta un fait inconnu. Peut-on, pour chacun des 
membres, en venir a cette conclusion de causalite sans que les circonstances 
particulieres du cas soient examinees ou qu'a tout le moins, les parties a qui on 
l'oppose aient !'occasion de faire valoir des faits qui viendraient briser la fibre du 
faisceau? 

[66] La juge de premiere instance ne pouvait inferer, dans les circonstances de 
l'espece, que la preuve de la faute permettait de conclure a la probabilite d'un lien 
causal entre la faute et les dommages. Les appelants, dont les fautes ont ete retenues, 
ont cree un risque de prejudice, mais cette preuve n'emporte pas la demonstration du 
lien de causalite alors qu'une preuve contraire pour chaque cas individuel pourra faire la 
demonstration d'une rupture du lien de causalite. 

[67] Dans St-Jean c. Mercier12
, la Gour supreme rappelle la necessite d'asseoir la 

preuve d'un fait sur des presomptions graves, precises et concordantes : 

115 L'appelant avait des elements de preuve a l'appui de sa 
demande : les radiographies initiales, les notes des medecins, les notes des 

12 St-Jean c. Mercier, [2002] 1 R.C.S. 491, paragr. 115, 116. 
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infirmieres, les observations de son ami Jocelyn Richard et les examens 
subsequents. L'article 2849 C.c.Q. prevoit que le tribunal ne doit prendre en 
consideration que les presomptions qui sont graves, precises et concordantes. 
Ces conditions ne sont pas remplies en l'espece. La preuve pointe dans des 
directions differentes et parfois opposees. Jutras, foe. cit., note 24, a raison de 
dire : " Dans les cas ou la preuve par expert est controversee [. . .], les 
presomptions de fait sont done de peu d'utilite, puisqu'il ne suffira pas d'affirmer 
que la faute est l'une des causes possibles. » 

116 La Cour d'appel declare a ban droit qu'il ne suffit pas de montrer 
que le detendeur a cree un risque de prejudice et que le prejudice s'est ensuite 
realise dans l'aire de risque ainsi creee. Dans la mesure ou cette notion est un 
moyen de preuve distinct comportant une norme mains exigeante a satisfaire, 
l'arret Snell et sans aucun doute l'arret Laferriere, precites, auraient du mettre fin 
a ces tentatives de contourner les regles de preuve traditionnelles selon la 
preponderance des probabilites. II se peut que l'on ait mal interprete ce que je 
dis dans Laferriere, p. 609 : " Dans certains cas, lorsqu'une faute comports un 
danger manifests et que ce danger se realise, ii peut etre raisonnable de 
presumer !'existence du lien de causalite, sous reserve d'une demonstration ou 
d'une indication contraire » Oe souligne). Cet enonce ne fait que repeter la regle 
traditionnelle applicable aux presomptions, et ne cree pas d'autres moyens de 
preuve en droit civil quebecois relativement a l'etablissement d'un lien de 
causalite. La Cour d'appel a eu raison de considerer que cet extrait avait trait 
aux presomptions dans le cadre des regles traditionnelles de causalite. 

[68] Dans l'arret Nagar c. Montreal (Ville de) 13
, notre Gour confirmait un jugement du 

juge Forget, qui etait alors juge a la Gour superieure, dans les termes suivants : 

In the Alcan case, the basis of responsibility of all the claims of the members was 
the same - the port operations operated by Alcan, and the proof of responsibility 
would be the same for each case, as would many of the grounds of defence. In 
the Tremaine case likewise the principal issue was common and identical for all 
claims - the concept and design of the Dalkon Shield. There is sharp contrast 
with the present case, where the central common issue which could otherwise 
have been collectively settled, responsibility for negligence involves so much 
diversity in both claims and defences: force majeure could apply in some cases, 
but not in others, because of the difference in rainfall; negligence could be 
proved in some cases, but not in others, because of the difference in age, 
design, construction and operation of different parts of the sewer systems; the 
water causing damage could have originated in some claims from the sewage 
system, in others from elsewhere; some claims would fail because of lack of 
proper valves, others would not; and the list goes on. The only common, 
collective fact in the record is a rainstorm, and it is not a cause of action. 

[rranscrit tel quel] 

13 Nagar c. Montreat (Ville de), [1991] R.D.J. 604 (C.A.), avant-dernier paragraphe. 
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[69] Cette cause portait sur la responsabilite de plusieurs villes, dont celle de 
Montreal a la suite des inondations de juillet 1987. Le juge Forget ainsi que notre Gour 
ont conclu qu'il y avait trop de variables pour qu'un recours collectif soit autorise. 

[70] Dans son jugement de premiere instance, le juge Forget avait aussi ecrit que le 
merite pratique du vehicule procedural qu'est le recours collectif ne doit pas avoir pour 
consequence de priver les defenderesses de leur droit a une pleine defense. Voici 
comment ii s'exprimait14

: 

Tout d'abord, l'efficacite de la Justice ne doit pas faire perdre de vue son role 
premier : celui d'accorder aux parties une audition pleine et entiere sur taus leurs 
moyens. 

[Transcrit tel quel] 

[71] Meme si les conditions d'ouverture du recours collectif se sont passablement 
elargies depuis cet arret, on ne nous a soumis aucune autorite, et je n'en ai trouve 
aucune, qui nous permettrait de nous eloigner des enseignements qu'il faut en tirer. 

[72] Ce qui est en cause ici, ce n'est pas le caractere pratique indeniable que 
presente le recours collectif comme vehicule procedural voulu par le legislateur comme 
une mesure d'accessibilite a la justice, mais bien le droit qu'a toute personne de faire 
valoir ses moyens de defense. 

[73] Le jugement de premiere instance ne pouvait done que constater la faute des 
defendeurs. Ceux-ci ont eu !'occasion de se faire entendre et d'en debattre, et les 
conclusions de la juge de premiere instance sur cette question m'apparaissent 
inattaquables. 

[74] Est-ce a dire que le recours collectif est non avenu en l'espece et qu'il y a lieu 
d'accueillir les appels et d'infirmer le jugement sur cette question? 

[75] La reponse est non. J'estime que, plutot que de parler de presomption de 
causalite, ii serait plus adequat de parler d'une preuve suffisante pour satisfaire au 
critere de la causalite. 

[76] La solution que je propose n'est pas en contradiction avec l'importante mise en 
garde que faisait le juge Baudouin dans Harmegnies c. Toyota Canada inc.15

. II y 
ecrivait que le recours collectif ne devait pas devenir !'occasion d'une multitude de 
recours. II s'exprimait ainsi : 

[54] II est, en effet, essentiel de demontrer le caractere collectif du dommage 
subi et le recours collectif n'est pas approprie lorsqu'il donnerait naissance, lors 
de !'audition au fond, a une multitude de petits proces et qu'un aspect important 

14 Nagarc. Montreal (Ville de), [1988] R.J.Q. 2219 (C.S.). 
15 Harmegnies c. Toyota Canada inc., J.E. 2008-584. 
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de la contestation engagee ne se prete pas a une determination collective en 
raison d'une multiplication de facteurs subjectifs. Dans le present cas, le juge 
saisi du fond aurait dO se livrer a un examen detaille d'une multitude de facteurs 
individuels et prendre en consideration une serie de circonstances variees avant 
de pouvoir, soit determiner si l'un des membres a subi un prejudice et, le cas 
echeant, quelle est l'etendue de celui-ci. 

[55] Je suis done d'accord avec la premiere juge lorsqu'elle conclut de la 
fa9on suivante : 

[44] Le tribunal est d'avis que, si l'autorisation etait accueillie, pour 
chacun des 37 000 membres vises, ii aurait en effet a examiner et a 
soupeser cas par cas la preuve soumise, y compris mais non 
limitativement, l'habilete de Chacun a negocier OU son absence d'interet 
ou d'aptitude pour se preter a un tel exercice, !'inclusion dans le prix 
d'accessoires, de garanties, d'options, de services, d'echange, de frais 
de credit, etc. Bref, trop de facteurs subjectifs tendent a individualiser la 
situation de chacun. 

[45] De plus, la responsabilite de Toyota et des concessionnaires ne 
pourrait en effet etre etablie sans que le Tribunal ne procede a une 
analyse individualisee et particularisee de chacune des transactions de 
meme que du montant pour lequel elles ont ete conclues, peu importe 
qu'elles l'aient ete a des prix inferieurs OU superieurs au «prix Acces». 

[46] Qui plus est, comme ce prix, fixe mensuellement, a fluctue 
pendant la periode donnee et selon le territoire concerne, le Tribunal 
aurait egalement a tenir compte, notamment, de la rarete de certains 
vehicules, de la periode de l'annee OU Chaque transaction a ete conclue, 
des conditions de l'offre et de la demande, de !'importance de 
l'inventaire, de la popularite de certains modeles, etc. 

[References omises] 

[77] Dans un arret16 subsequent, notre Gour traitait du contexte precis auquel le juge 
Baudouin etait confronte, c'est-a-dire des allegations insuffisantes quanta la realisation 
d'un prejudice. Le juge Kasirer ecrit : 

[96] The allegations relating to losses in the motion are indeed bare-boned. 
There is good authority for the principle that article 1003(b) C.C.P. requires more 
than a mere affirmation that a loss was suffered and that a plaintiff in a class 
action cannot rely on a an allegation of fault by the defendant to carry the motion 
past the authorization stage. As Baudouin, J.A. observed in Toyota, the fact that 
the burden at this stage is a light one does not mean that the petitioner can 
allege losses in a manner that is "vague, generale et imprecise". Moreover, the 
respondents say that the appellant failed to meet the burden of establishing, 
prima facie, the existence of a loss suffered by all members of the class set by 
this Court in Toyota. They cite Baudouin, J.A. on this point who explained that "[i]I 

16 Option Consommateurs c. Infineon Technologies, a.g., [2011] QCCA 2116, paragr. 96 a 99. 
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est, en effet, essentiel de demontrer le caractere collectif du dommage subi et le 
recours collectif n'est pas approprie lorsqu'il donnerait naissance, lors de 
!'audition au fond, a une multitude de petits proces et qu'un aspect important de 
la contestation engagee ne se prete pas a une determination collective en raison 
d'une multiplication de facteurs subjectifs. [ ... ]". 

[97] I disagree with the overbroad reading the respondents give to Toyota. 

[98] However spare the allegations may be, they constitute a prima facie 
demonstration of the loss sufficient for the purposes of meeting the requirements 
of article 1003(b) C.C.P. Paragraph 2.14 fixes on the "prix artificiellement gonfle" 
of DRAM sold to both direct and indirect purchasers. Paragraph 2.15 alleges 
that they collectively paid too high a price for DRAM as a result of the alleged 
conspiracy. It is indeed unfortunate that paragraph 2.15.1 appears to cast the 
indirect acquirers' loss in the conditional tense, but that cannot be fatal to the 
whole cause of action. Paragraph 2.16 asserts affirmatively that all members of 
the class, including per force indirect purchasers, assumed a portion of the 
inflated price. In my view paragraph 2.17, quoted above, is critical to the 
appellant's theory of the case: the collective losses suffered by the direct and 
indirect purchasers are claimed together as the aggregate amount of the 
overcharge. In other words, the class seeks recovery for a single, fixed amount 
of loss which, irrespective of how much of that single amount was or was not 
passed on from direct to indirect purchasers. That aggregate corresponds to the 
amount overcharged to the class as a whole. Whether or not the overcharge 
was passed on, the aggregate loss therefore remains the same. 

[99] The respondents do not give sufficient regard to the manner in which the 
dicta in Toyota is confined to its particular facts. Baudouin, J.A. was insistent 
that his reasons did not change the usual burden faced by class action 
petitioners at the authorization stage. It was the very particular character of the 
price-maintenance scheme, which put an end to price negotiation by new car 
buyers, that explained why the motion for a class action failed in that case. For 
able negotiators contending with the price-maintenance scheme in Toyota, the 
fixed price created a loss. But for poor negotiators in the same class, the fixed 
price resulted in a gain. There was accordingly no way of knowing, based on the 
allegations made, whether losses outweighed gains and, importantly, how the 
foregone opportunity to negotiate was to be quantified as a loss. Contrary to 
Toyota, it cannot be said in the present case that the allegations create an 
uncertainty as to whether there is an aggregate loss to direct and indirect buyers 
of DRAM. The allegations are precise in that respect. This is not a case that 
runs the risk, at trial, of disintegrating into the multiple trials Baudouin, J.A. 
warned against in Toyota. Indeed the motions judge himself recognized at 
paragraph [153] of the judgment a quo. 

[References omises] 

[Je souligne] 
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[78] L'arret Nagar, dont j'estimais precedemment qu'il fait toujours autorite sur le droit 
des defendeurs d'etre entendus, a ete rendu a l'epoque OU la scission et la gestion 
d'instance n'etaient pas encore reconnues comme outils de procedure et bien avant que 
ne soit introduit le concept de proportionnalite. 

[79] La loi prevoit egalement que la condamnation peut faire l'objet de reclamations 
individuelles. Biondi plaide que, au stade des reclamations individuelles, la Ville et le 
Syndicat pourront faire valoir leurs moyens de defense. 

[80] A !'audience, autant la Ville que le Syndicat ont plaide que si les conclusions sur 
la faute etaient maintenues, ils n'avaient pas !'intention de revenir sur ces questions lors 
de proces individuels. 

[81] Dans un arret recent, Brown c. 828 Trust17
, j'ecrivais, avec le concours de mes 

collegues, que la proportionnalite ne constituait pas un cinquieme critere d'examen 
d'une demande d'autorisation d'exercer un recours collectif. Par centre, une fois le 
recours autorise ce principe de proportionnalite regoit pleine application. 

[82] La question de la faute du Syndicat et de la Ville a elle seule constitue une 
question d'importance, suffisant a justifier la mise en 03uvre d'un recours collectif. 

[83] Notre Gour, dans Collectif de defense des droits de la Monteregie (CDDM) c. 
Centre hospitalier regional du Surolt du Centre de sante et des services sociaux du 
Suro/t18

, a precise les exigences de !'article 1003 a) C.p.c. de la fagon suivante : 

[22] Or, la seule presence d'une question de droit commune, connexe ou 
similaire est suffisante pour satisfaire la condition a !'article 1003 a) C.p.c. si elle 
n'est pas insignifiante sur le sort du recours; elle n'a cependant pas a etre 
determinante pour la solution du litige: Comite d'environnement de la Baie inc. c. 
Societe de /'electrolyse et de chimie de /'A/can /tee, [1990] R.J.Q. 655 (C.A.), 
paragr. 22 et 23. II suffit en fait qu'elle permette l'avancement des reclamations 
sans une repetition de !'analyse juridique (Pierre-Claude Lafond, Le recours 
col/ectif, le role du juge et sa conception de la justice, Cowansville, Yvon Blais, 
2006, p. 92; Western Canadian Shopping Centres Inc. c. Dutton, [2001] 2 R.C.S. 
534 , paragr. 39). 

[23] II est fort possible que la determination des questions communes ne 
constitue pas une resolution complete du litige, mais qu'elle donne plut6t lieu a 
des petits proces a l'etape du reglement individuel des reclamations. Cela ne fait 
pas obstacle a un recours collectif. Le professeur Lafond, precite, ecrit aux pages 
88-89: 

17 Brown c. 828 Trust, J.E. 2012-1071 (C.A.), 2012 QCCA 900. 
18 Collectif de defense des droits de la Monteregie (CDDM) c. Centre hospitalier regional du Suro1t du 

Centre de sante et de services sociaux du Suro1t, J.E. 2011-867 (C.A.), 2011 QCCA 826, paragr. 22 
et 23 (requete pour autorisation de pourvoi a la Gour supreme). 
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L'existence de differences entre les reclamations des membres et 
l'eventuelle necessite pour chacun de prouver les dommages personnels 
subis ne font plus obstacles au recours collectif. Comme l'enonce avec 
pragmatisme un magistrat : " Advenant une condamnation pecuniaire, ii 
faudrait tout au plus s'astreindre a d'inevitables travaux comptables. ,, 

PAGE: 17 

[Je souligne] 

[84] Get arret est le plus recent d'une serie d'arrets qui marquent !'evolution de la 
pensee de la Gour sur cette question. Dans un jugement19 du 16 janvier 2012, le juge 
Andre Prevost trace l'historique de cette evolution lorsqu'il ecrit : 

[54] L'analyse de cette condition, ainsi que de celles des paragraphes c) et d) 
de !'article 1003 C.p.c., n'est pas necessaire vu la conclusion du Tribunal sur 
!'absence d'apparence de droit. 

[55] Neanmoins, le Tribunal se permettra quelques commentaires sur 
!'application de ces dispositions au present dossier. 

[56] D'entree de jeu, soulignons que la jurisprudence relative a !'article 1003 
a) C.p.c. a connu une certaine evolution au cours des vingt dernieres annees. 

[57] Ainsi, en 1991, le juge Lebel (comme ii etait alors) s'exprimant pour la 
Gour d'appel dans Guilbert c. Vacances Sans Frontieres inc., souligne qu'il n'est 
pas necessaire que la majorite des questions de fait et de droit soient identiques, 
similaires ou connexes pour satisfaire a !'article 1003 a) C.p.c. : 

«Notre Cour a eu plusieurs fois !'occasion d'examiner 
!'application du sous-paragraphe a) de !'article 1003. Elle exige 
simplement la presence d'un certain nombre de questions de 
droit ou de fait suffisamment semblables ou connexes pour 
justifier le recours, mais elle ne demande pas que !'ensemble 
des questions de droit ou de fait soit identique (Voir Comite 
d'environnement de La Baie Inc. c. Societe d'electrolyse et de 
Chimie Alcan (1990) R.J.Q. 655; Tremaine c. H.R. Robins J.E. 
90-1642 ). II suffit que les reclamations soulevent un certain 
nombre de questions importantes, qui soient, en meme temps, 
suffisamment communes ou connexes.» 

[le Tribunal souligne] 

[58] Dix-sept ans plus tard, en 2008, la Gour d'appel precise a nouveau sa 
pensee a ce sujet dans deux affaires. 

[59] Tout d'abord, dans Harmegnies c. Toyota Canada /tee, s'exprimant pour 
la Gour, le juge Baudouin indique que le recours collectif n'apparalt pas 

19 Toure c. Brault & Martineau inc., J.E. 2012-470, 2012 QCCS 99, paragr. 54 a 60, (inscription en 
appel). 



500-09-021053-103 et 500-09-021060-108 PAGE: 18 

approprie s'il donne naissance, au fond, a une multitude de petits proces. Voici 
ce qu'il dit : 

" [50] Le professeur Pierre-Claude LAFOND, s'appuyant sur une 
abondante jurisprudence, ecrit ceci : 

«Le tribunal responsable de !'audition de la preuve sur le fond 
invite plutot le representant a passer de l'individualite de sa 
demande a l'etablissement de faits communs a !'ensemble des 
membres du groupe. Pour y arriver, ii doit, avec 
preponderance, «etablir un echantillonnage suffisamment large 
et precis de faits qui lui sont particuliers et le sont a tel ou tel 
membre du groupe», extrapoler en quelque sorte sa preuve 
individuelle et l'elever au rang de preuve du prejudice collectif, 
de maniere a ce que le tribunal, de maniere objective (c'est-a
dire generale a !'ensemble des membres du groupe}, aide des 
presomptions de fait que la loi autorise, puisse ainsi conclure a 
l'etablissement de faits communs.,, 

[ ... ] 

[54] II est, en effet, essentiel de demontrer le caractere collectif du 
dommage subi et le recours collectif n'est pas approprie lorsqu'il 
donnerait naissance, lors de !'audition au fond, a une multitude de petits 
proces et qu'un aspect important de la contestation engagee ne se prete 
pas a une determination collective en raison d'une multiplication de 
facteurs subjectifs.» 

[references omises] [le Tribunal souligne] 

[60] Ensuite, dans Vermette c. General Motors du Canada !tee, les juges 
Chamberland et Rochon, s'exprimant pour la majorite, concluent que !'article 
1003 a) C.p.c. requiert !'existence d'un denominateur commun a !'ensemble des 
questions de fait et de droit. Voici comment ils s'expriment ace sujet : 

«[57] lei encore, avec beaucoup d'egards pour !'opinion de notre 
collegue et celle du juge de premiere instance, nous voyons les choses 
differemment. II est vrai que !'utilisation du recours collectif doit permettre 
de concilier equite et efficacite; ii serait inopportun d'autoriser un recours 
collectif qui n'aurait pas pour effet d'eviter «la repetition de !'appreciation 
des faits ou de I' analyse juridique»: 

La question sous-jacente est de savoir si le fait d'autoriser le 
recours collectif permettra d'eviter la repetition de 
!'appreciation des faits ou de !'analyse juridique. Une question 
ne sera done «commune» gue lorsgue sa resolution est 
necessaire pour le reglement des demandes de chague 
membre du groupe. ( ... } 

[58] Le paragraphe a) de !'article 1003 C.p.c. exige que <des recours 
des membres soulevent des questions de droit ou de fait identiques, 
similaires ou connexes'" Dans Western Canadian Shopping Centres, la 
Gour supreme rappelle que l'exercice du recours collectif est possible 
meme si tous les membres ne sont pas dans la meme situation et meme 
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si les questions communes a tous les membres sont moins importantes 
que les questions propres a chacun d'eux : 

II n'est pas essentiel que les membres du groupe soient dans 
une situation identique par rapport a la partie adverse. II n'est 
pas necessaire non plus que les questions communes 
predominent sur les questions non communes ni que leur 
resolution regle Jes demandes de chaque membre du groupe. 
Les demandes des membres du groupe doivent toutefois 
partager un element commun important afin de justifier le 
recours collectif. Pour decider si des questions communes 
motivent un recours collectif, le tribunal peut avoir a evaluer 
!'importance des questions communes par rapport aux 
questions individuelles. Dans ce cas, le tribunal doit se 
rappeler qu'il n'est pas toujours possible pour le representant 
de plaider les demandes de chaque membre du groupe avec 
un degre de specificite equivalant a ce qui est exige dans une 
poursuite individuelle. 

et un peu plus loin : 

Troisiemement, en ce qui concerne les questions communes, 
le succes d'un membre du groupe signifie necessairement le 
succes de tous. T ous les membres du groupe doivent profiter 
du succes de l'action, quoique pas necessairement dans la 
meme mesure. Le recours collectif ne doit pas etre autorise 
quand des membres du groupe sont en conflit d'interets. 

[59] Dans tous les cas, ii s'agit de voir si les reclamations presentent 
un denominateur commun - " des questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes », selon le texte du Code de 
procedure civile - justifiant l'exercice du recours collectif, au benefice de 
tousles membres du groupe.» 

[references omises] [le Tribunal souligne] 

PAGE: 19 

[Transcrit tel quel] 

[References omises] 

[85] L'elargissement progressif des conditions d'ouverture du recours trouve un appui 
jurisprudentiel et legislatif. 

[86] Ainsi, dans l'arret Western Canadian Shopping Centres20
, la Gour supreme, 

apres avoir retrace les origines du recours collectif, en justifie la raison d'etre sous la 
plume de la juge en chef, de la fagon suivante: 

27 Les recours collectifs procurent trois avantages importants sur une 
multiplicite de poursuites individuelles. Premierement, par le regroupement 
d'actions individuelles semblables, les recours collectifs permettent de faire des 
economies au plan judiciaire en evitant la duplication inutile de !'appreciation des 

20 Western Canadian Shopping Centres c. Dutton, 2001 RCS 534, paragr. 27, 28, 29. 
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faits et de !'analyse du droit. Les gains en efficacite ainsi realises liberent des 
ressources judiciaires qui peuvent etre affectees a la resolution d'autres conflits, 
et peuvent egalement reduire le coat du litige a la fois pour les demandeurs (qui 
peuvent partager les frais) et pour les defendeurs (qui contestent les poursuites 
une seule fois) : voir W. K. Branch, Class Actions in Canada (1998), par. 3.30; 
M.A. Eizenga, M. J. Peerless et C. M. Wright, Class Actions Law and Practice 
(1999), par. 1.6; Bankier, foe. cit., p. 230-231; Commission de reforme du droit de 
!'Ontario, Report on Class Actions (1982), p. 118-119. 

28 Deuxiemement, comme les frais fixes peuvent etre divises entre un grand 
nombre de demandeurs, les recours collectifs donnent un meilleur acces a la 
justice en rendant economiques des poursuites qui auraient ete trop couteuses 
pour etre intentees individuellement. Sans les recours collectifs, la justice n'est 
pas accessible a certains demandeurs, meme pour des reclamations solidement 
fondees. Le partage des frais permet de ne pas laisser certains prejudices sans 
recours : voir Branch, op. cit., par. 3.40; Eizenga, Peerless et Wright, op. cit., 
par. 1. 7; Bankier, foe. cit., p. 231-232; Commission de reforme du droit de 
I' Ontario, op. cit., p. 119-122. 

29 Troisiemement, les recours collectifs servent l'efficacite et la justice en 
empechant des malfaisants eventuels de meconnaltre leurs obligations envers le 
public. Sans recours collectifs, des personnes qui causent des prejudices 
individuels mineurs mais repandus pourraient negliger le coat total de leur 
conduite, sachant que, pour un demandeur, les frais d'une poursuite 
depasseraient largement la reparation probable. Le partage des frais diminue le 
cout des recours en justice et dissuade done les defendeurs eventuels qui 
pourraient autrement presumer que de petits mefaits ne donneraient pas lieu a 
un litige : voir « Developments in the Law - The Paths of Civil Litigation : IV. 
Class Action Reform : An Assessment of Recent Judicial Decisions and 
Legislative Initiatives » (2000), 113 Harv. L. Rev. 1806, p. 1809-181 O; voir 
Branch, op. cit., par. 3.50; Eizenga, Peerless et Wright, op. cit., par. 1.8; Bankier, 
foe. cit., p. 232; Commission de reforme du droit de !'Ontario, op. cit., p. 11 et 
140-146. 

[Transcrit tel quel] 

[87] Dans ce meme arret, la juge en chef poursuit plus loin et traite de ce que doit 
etre une question commune. Elle ecrit au paragraphe 39: 

39 Deuxiemement, ii taut des questions de fait ou de droit communes a tous 
les membres du groupe. Les criteres de communaute ont toujours ete une 
source de confusion pour les tribunaux. II taut aborder le sujet de la 
communaute en fonction de l'objet. La question sous-jacente est de savoir si le 
fait d'autoriser le recours collectif permettra d'eviter la repetition de !'appreciation 
des faits ou de !'analyse juridique. Une question ne sera done « commune » que 
lorsque sa resolution est necessaire pour le reglement des demandes de chaque 
membre du groupe. II n'est pas essentiel que les membres du groupe soient 
dans une situation identique par rapport a la partie adverse. II n'est pas 
necessaire non plus que les questions communes predominent sur les questions 
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non communes ni que leur resolution regle les demandes de chaque membre du 
groupe. Les demandes des membres du groupe doivent toutefois partager un 
element commun important afin de justifier le recours collectif. Pour decider si 
des questions communes motivent un recours collectif, le tribunal peut avoir a 
evaluer !'importance des questions communes par rapport aux questions 
individuelles. Dans ce cas, le tribunal doit se rappeler qu'il n'est pas toujours 
possible pour le representant de plaider les demandes de chaque membre du 
groupe avec un degre de specificite equivalant a ce qui est exige dans une 
poursuite individuelle. 

[Transcrit tel quel] 

[Je souligne] 

[88] Une question est commune aux membres du groupe lorsqu'il est necessaire d'y 
repondre pour resoudre la demande de chaque membre, que sa determination a un 
effet significatif sur le sort des reclamations de chacun d'eux. Dans un jugement21 de 
1995, le juge Andre Denis de la Gour superieure posait la question de la fagon 
suivante: 

La Gour doit verifier Si les elements principaux generateurs du droit de la 
Requerante sont communs a tous les membres vises. Un test probant est de se 
demander si, une fois cette ou ces questions determinees d'une fa<;;:on commune 
par le Tribunal, les parties auront regle une part importante du litige. Si au 
contraire, un tout nouveau proces doit etre tenu pour chaque membre vise, 
l'objectif voulu par le legislateur en edictant le recours collectif n'est pas atteint. 

[Je souligne] 

[89] Bref, dans la mesure ou se pose une question commune aux membres du 
groupe, question qui est par ailleurs significative, le critere est satisfait. 

[90] L'ecueil que pose l'etablissement de la causalite n'est pas un motif de rejet du 
recours collectif. 

[91] II y a des avantages certains a ce que la faute puisse etre etablie a l'egard de 
tous et en un seul proces. Autrement, la lourdeur de la preuve serait telle qu'elle 
decouragerait les recours mains importants et emporterait une forme d'immunite a leur 
egard. 

[92] La position que je prends ici est compatible avec les enseignements de la Gour 
supreme dans Rumley c. Colombie-Britannique22

. Dans cette affaire, qui traitait de 
l'autorisation d'un recours collectif en Golombie-Britannique, les articles pertinents de la 
Class Proceedings Act, R.S.B.G. 1996, ch. 50, etaient ainsi rediges : 

21 Kelly c. Communaute des sreurs de la Charite de Quebec, J.E. 1995-1875 (C.S.), p. 14 (appel 
deserte). 

22 Rumley c. Colombie-Britannique, [2001] 3 R.C.S. 184. 
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23 Class Proceedings Act, R.S.B.C. 1996, ch. 50 

[TRADUCTION] 

4(1) Le tribunal saisi d'une demande visee a I' article 2 ou 3 certifie qu'il s'agit 
d'un recours collectif si les conditions suivantes sont reunies : 

a) les actes de procedure revelent une cause d'action; 

b) ii existe un groupe identifiable de 2 personnes ou plus; 

c) les demandes des membres du groupe soulevent des questions 
communes, que ces questions communes prevalent ou non sur les 
questions touchant uniquement les membres pris individuellement; 

d) le recours collectif est la meilleure procedure pour le reglement 
juste et efficace des questions communes; 

(2) Pour determiner si le recours collectif est la meilleure procedure pour le 
reglement juste et efficace des questions communes, le tribunal doit 
examiner toutes les questions pertinentes, notamment les questions 
suivantes: 

a) si les questions de fait ou de droit communes aux membres du 
groupe prevalent sur les questions touchant uniquement les membres 
pris individuellement; 

b) si un nombre important de membres du groupe ont valablement 
interet a mener individuellement la poursuite d'une action distincte; 

c) si le recours collectif comporte des demandes faisant ou ayant fait 
l'objet d'autres instances; 

d) si les autres moyens de resoudre les demandes sont moins 
pratiques ou moins efficaces; 

e) si !'administration du recours collectif creerait des difficultes plus 
grandes que celles qui surviendront vraisemblablement dans le cas ou la 
reparation est sollicitee par d'autres moyens. 

7 Le tribunal ne doit pas refuser de certifier qu'une instance est un 
recours collectif en se fondant simplement sur l'un ou plusieurs des motifs 
suivants: 

a) les mesures de redressement demandees comprennent une 
demande de dommages-interets qui exigerait, une fois les questions 
communes decidees, une evaluation individuelle; 
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b) les mesures de redressement demandees portent sur des contrats 
distincts concernant differents membres du groupe; 

c) des mesures correctives differentes sont demandees pour 
differents membres du groupe; 

d) le nombre des membres du groupe ou l'identite de chaque 
membre est inconnu; 

e) ii existe au sein du groupe un sous-groupe dont les demandes 
soulevent des questions communes que ne partagent pas tous les 
membres du groupe. 

[93] Les criteres en onces a I' article 4(1) de la loi de Colombie-Britannique sont en tout 
point identiques a ceux qui apparaissent a !'article 1003 du Code de procedure civil 
(C.p.c.), bien qu'exprimes en termes differents. 

[94] Par contre, !'article 4(2)a) envisage nommement la prevalence des questions 
communes sur les questions individuelles et !'article 7 prevoit specifiquement que la 
certification du recours ne peut etre refusee au seul motif que, une fois les questions 
communes reglees, les mesures de redressement exigent une evaluation individuelle 
(7a)). 

[95] Dans ce contexte legislatif, la juge en chef Mclachlin ecrivait: 

26 Les conditions de certification ne sont pas toutes en litige dans le 
present pourvoi. L'appelante ne conteste pas le fait que les intimes respectent 
les conditions prescrites par les al. 4(1 )a), b) et e) c'est-a-dire qu'elle ne 
conteste pas que les actes de procedure revelent une cause d'action, que les 
intimes ont etabli un groupe identifiable et qu'ils representeraient le groupe de 
fagon satisfaisante. II s'agit de savoir s'il y a des questions communes au 
groupe, comme l'exige l'al. 4(1 )c), et si le recours collectif est la meilleure 
procedure pour le reglement juste et efficace des questions communes, comme 
l'exige l'al. 4(1 )d). 

27 A mon avis, les conditions relatives aux questions communes et a 
la meilleure procedure sont respectees en l'espece. En ce qui concerne les 
questions communes, je suis d'accord avec le juge Mackenzie pour dire que tous 
les membres du groupe ont un interet commun dans la question de savoir si 
l'appelante a contrevenu a une obligation de diligence. Aucun membre du 
groupe ne peut obtenir gain de cause dans les demandes fondees sur la 
negligence et la violation d'une obligation de fiduciaire sans demontrer 
!'existence d'une obligation et d'une violation. La resolution de ces questions est 
done (( necessaire pour le reglement des demandes de chaque membre du 
groupe ,, : Western Canadian Shopping Centres Inc. c. Dutton, [2001] 2 R.C.S. 
534, 2001 CSC 46, par. 39. En consequence, j'estime que le juge Mackenzie a 
eu raison de conclure que les questions liees a !'obligation et a la violation sont 
communes au groupe. 
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28 L'appelante admet qu'aucun membre du groupe ne peut obtenir 
gain de cause sans demontrer que le comportement de l'appelante etait en-dega 
d'une norme acceptable, mais elle avance que la preuve requise est 
inevitablement de nature individuelle et que cette question n'est pas susceptible 
d'etre resolue d'une fagon generale qui soit applicable a taus les membres du 
groupe. L'appelante ne conteste pas !'affirmation du juge Mackenzie selon 
laquelle [TRADUCTION] « !'obligation de l'ecole de prendre des mesures 
raisonnables pour proteger ses eleves contre les agressions sexuelles est claire 
et immuable pendant toute la periode de fonctionnement de l'ecole » (p. 8). 
Toutefois, elle estime que [TRADUCTION] « [l]'issue du present litige ne depend 
pas de la definition de la norme de diligence, mais de !'application de cette 
norme aux faits etablis relativement a la situation de chaque demandeur » 

(memoire de l'appelante, par. 64 (souligne dans !'original)); elle pretend qu'en 
l'espece, « [l]a responsabilite ne repose pas sur la violation d'une norme de 
diligence abstraite, mais sur la question de savoir s'il ya eu violation de la norme 
de diligence applicable a la surveillance par l'ecole d'un membre donne du 
groupe d'une maniere qui a contribue de fagon importante a l'agression subie par 
le membre ,, (memoire de l'appelante, par. 64). Essentiellement, la theorie de 
l'appelante est que la Cour d'appel n'a reussi a trouver une question commune 
au sens de l'al. 4(1 )c) qu'en formulant les questions communes au groupe en 
termes trap generaux. 

29 II y a manifestement du vrai dans !'argument de l'appelante selon 
lequel les tribunaux doivent eviter de formuler les questions communes en des 
termes trap larges. Comme je l'indique dans Western Canadian Shopping 
Centres, precite, par. 39, la question directrice doit etre la question pratique de « 

savoir si le fait d'autoriser le recours collectif permettra d'eviter la repetition de 
!'appreciation des faits ou de !'analyse juridique ». II ne serait ni juste ni efficace 
de certifier une action en fonction de questions qui ne sont communes que si on 
les enonce en termes tres generaux. Une telle action se diviserait inevitablement 
en instances individuelles. Le fait que la poursuite ait d'abord ete certifiee en 
tant que recours collectif ne ferait que rendre !'instance mains juste et mains 
efficace. 

30 Je ne peux toutefois pas convenir que tel est le cas en l'espece. 
Comme le juge Mackenzie le fait remarquer, !'argument des intimes repose sur 
une allegation de negligence [TRADUCTION] « systemique, soit !'absence de 
procedures de gestion et de fonctionnement qui auraient vraisemblablement 
empeche l'agression » (p. 8-9). Les intimes affirment, par exemple, que JHS 
n'avait aucune politique portant sur l'agression et qu'elle a ete negligente en 
logeant taus les pensionnaires dans le meme dortoir en 1978. II s'agit d'actes 
(ou d'omissions) dont ii est possible de determiner le caractere raisonnable 
independamment de la situation individuelle des membres du groupe. II est vrai 
que le choix des intimes de restreindre leurs allegations a la negligence 
systemique peut compliquer la composante individuelle de !'instance; ii serait 
manifestement plus facile pour un plaignant donne de demontrer le lien de 
causalite s'il etait etabli que JHS n'avait pas repondu a sa propre plainte 
d'agression (une violation individualisee) qu'il le serait, par exemple, s'il etait 
etabli que, de facon generale, JHS ne repondait pas adequatement a certaines 
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plaintes (une violation « systemique »). Comme le dit le juge Mackenzie, 
toutefois, les intimes [TRADUCTION] « ont le droit de restreindre les motifs pour 
lesquels ils desirent invoquer la negligence afin de rendre l'affaire plus 
susceptible de faire l'objet d'un recours collectif si c'est ce qu'ils veulent faire » 

(p. 9). 

31 Pour demontrer que l'examen necessaire est inevitablement de 
nature individuelle, l'appelante affirme principalement que la norme de diligence 
pertinente, formulee au niveau voulu de specificite, peut s'etre modifiee au fil du 
temps. Je ne suis pas convaincue que ce devrait etre un obstacle au recours 
collectif. II est vrai qu'il y a eu une [TRADUCTION] « evolution spectaculaire » du 
droit relatif aux agressions sexuelles entre 1950 et 1992, et ii est tres possible 
que la nature des obligations d'une ecole envers ses eleves ait change avec le 
temps. T outefois, les tribunaux ont souvent perm is les recours collectifs dans 
des circonstances semblables: voir, p. ex., Anderson c. Wilson (1999), 44 O.R. 
{3d) 673 (C.A.) (recours collectif certifie en matiere de faute professionnelle 
medicale bien que l'action [TRADUCTION] « concern[e] des allegations visant une 
pratique generale contraire aux normes acceptables, suivie pendant plusieurs 
annees ,, (p. 683)); Chace c. Crane Canada Inc. (1996), 26 B.C.L.R. {3d) 339 
(C.S.) (recours collectif certifie pour un cas de negligence dans la fabrication et la 
vente visant une periode de 11 ans au motif que, si la defenderesse avait 
[TRADUCTION] « gain de cause en partie dans sa defense et qu'elle etait en fin de 
compte jugee n'avoir ete negligente que pendant une partie de la periode, cette 
conclusion pourrait etre integree dans la reponse a la question generale )) (p. 
347)); Endean c. Canadian Red Cross Society (1997), 148 D.L.R. (4th) 158 
(C.S.C.-B.) (certification d'un recours collectif pour negligence et destruction de 
preuve sur une periode de quatre ans, malgre !'argument de la defenderesse 
selon lequel [TRADUCTION] « la norme de diligence aurait fluctue au cours de la 
periode pertinente » (p. 168)). 

32 Le fait que la norme de diligence puisse avoir varie au cours de la 
periode en cause signifie simplement que le tribunal peut juger necessaire de 
fournir une reponse nuancee a la question commune. La structure du rapport 
Berger, qui divise expressement les annees comprises entre 1982 et 1991 en 
trois sous-periodes distinctes, indique qu'une telle demarche ne serait pas 
impossible. Je souligne en outre que la Class Proceedings Act envisage la 
possibilite de sous-groupes et que le tribunal peut modifier l'ordonnance de 
certification en tout temps : voir le par. 6(1) {le tribunal peut reconnaltre des 
sous-groupes a certaines conditions); l'al. 7e) {le tribunal [TRADUCTION] « ne doit 
pas refuser de certifier qu'une instance est un recours collectif [ ... ] simplement 
[parce qu'] ii existe au sein du groupe un sous-groupe dont les demandes 
soulevent des questions communes que ne partagent pas taus les membres du 
groupe »); le par. 8(3) ([TRADUCTION] « [l]e tribunal peut, sur demande presentee 
par une partie ou un membre du groupe, modifier l'ordonnance de certification » ); 

le par. 10(1) ([TRADUCTION] " [s]ans restreindre I' application du paragraphe 8(3), 
le tribunal peut modifier l'ordonnance de certification en tout temps »). A mon 
avis, la Class Proceedings Act confere au tribunal toute la souplesse voulue pour 
traiter des differenciations reduites entre les membres du groupe dans la mesure 
ou les differences se manifestent. 
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33 Comme la Cour d'appel le souligne (a lap. 9), ii est en realite tres 
probable qu'il y ait des differences entre les membres du groupe : 

[TRADUCTION] Restreindre le motif de responsabilite a la negligence 
systemique n'elimine pas toutes les differences entre les membres du 
groupe. Comme le rapport Berger le fait remarquer, !'obligation peut 
varier au fil du temps selon le degre de connaissances des responsables 
de l'ecole, les normes et politiques raisonnablement eclairees de 
l'epoque, les mesures de prevention de l'agression qui sont mises en 
ceuvre ainsi que d'autres facteurs. II se peut qu'a la fin de l'affaire, la 
responsabilite soit retenue a l'egard des agressions pour certaines 
periodes de fonctionnement de l'ecole mais pas pour d'autres periodes. 
II est concevable que la responsabilite fasse l'objet d'autres distinctions, 
par exemple qu'elle soit reconnue dans les cas d'agressions par des 
membres du personnel, et non dans les cas d'agressions par d'autres 
eleves. 

Pour les motifs susmentionnes, toutefois, je suis d'accord avec le juge 
Mackenzie que ces differences ne sont pas insurmontables. De toute maniere, 
je me demande jusqu'a quel point ii faut prendre en consideration les differences 
entre les membres du groupe a ce stade-ci. La Class Proceedings Act de la 
Colombie-Britannique dit expressement que la condition relative aux questions 
communes peut etre respectee, [traduction] « que ces questions communes 
prevalent ou non sur les questions touchant uniquement les membres pris 
individuellement » : al. 4(1 )c). (Cela differencie la loi de la Colombie-Britannique 
de la loi ontarienne correspondante, qui n'indique pas si la predominance des 
questions communes est un facteur.) Bien que la Class Proceedings Act de la 
Colombie-Britannique prevoie clairement que la predominance est un facteur 
dans la question de la meilleure procedure (sur laquelle je reviens plus loin), elle 
indique tout aussi clairement que la predominance n'est pas un facteur a l'etape 
de l'examen des questions communes. A mon sens, la question est tres limitee 
a cette etape, du mains en vertu de la Class Proceedings Act de la Colombie
Britannique. 

[Transcrit tel quel] 

[96] II est vrai que la legislation quebecoise ne comporte pas de dispositions 
semblables a celles prevues a !'article 4(2)a) sur la prevalence des questions 
communes ou a !'article 7a), mais ii n'en demeure pas mains que la legislation 
quebecoise, au moyen de larges pouvoirs de gestion qu'elle contere aux articles 1022 
et 1026 C.p.c., a prevu l'ecueil et les remedes appropries, alors que le recours a ete 
autorise et que le constat survient en cours d'instance. 

[97] Je ne vois pas comment on pourrait penser en termes de proportionnalite a un 
recours de quelques milliers de dollars, qui necessiterait une preuve comme en l'espece 
de plusieurs jours. 

[98] L'article 1022 C.p.c. accorde au juge d'instance de larges pouvoirs de gestion, 
dont notamment la possibilite de scinder le groupe. 
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[99] Je suis d'avis que, de facto, la juge de premiere instance a impose une scission 
qui permet de revoir la question de la causalite au moment de l'examen des 
reclamations individuelles. Elle ecrit23 

: 

[151] Les codefendeurs retorquent qu'il est impossible de tirer une telle 
inference, car trop d'elements individuels entrent en ligne de compte. lls font 
valoir que les tribunaux attribuent habituellement une part de responsabilite a la 
victime d'une chute en prenant en compte divers facteurs : « le manque 
d'attention du pieton, le fait qu'il ne portait pas de chaussures adaptees aux 
conditions climatiques, ses connaissances de l'etat des trottoirs et de la 
chaussee et de son age )) . 

[152] A cela, ii taut repondre que ces facteurs ont plus ou moins de poids 
dependant des circonstances. Les circonstances particulieres a chaque cas 
permettront de determiner la part de responsabilite de chacune des parties 
lorsque viendra le temps d'examiner les reclamations individuelles. Toutefois, 
ces circonstances particulieres n'annihilent pas le lien de causalite. II s'agit de 
deux concepts differents. 

[Transcrit tel quel] 

[Reference omise] 

[100] Je suis d'accord avec ce qu'elle ecrit sous reserve que je suis d'avis, pour les 
motifs que j'exprimais precedemment, que la causalite ne peut etre etablie par 
presomption de fait qu'apres que la defense a pu introduire sa preuve sur les 
circonstances de chaque accident. 

[101] La situation que souleve le present appel suscite, par ailleurs, certaines autres 
difficultes auxquelles ii taut repondre. 

[102] Dans un contexte de recours individuel meme scinde, le droit d'appel n'est 
possible qu'a l'encontre d'un jugement final qui aura statue sur les trois elements 
constitutifs du recours en dommages. 

[103] Or, en l'espece, ii me paralt evident que la responsabilite n'est pas encore etablie 
vu la reserve que fait la juge de premiere instance au paragraphe 152 que je viens de 
citer. 

[104] L'interet et meme le droit d'appeler d'un jugement sont tributaires des enjeux 
pecuniaires. S'il se trouve des cas ou la question de la causalite se pose de fagon aigue 
et dans un contexte qui donne ouverture a un appel, alors que la condamnation est 
importante, le droit d'appel doit survivre. 

23 Jugement dont appel. 
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[105] Autrement dit, les defendeurs, dans la mesure OU la causalite ne peut etre etablie 
de fagon commune, devraient pouvoir beneficier d'un droit d'appel sur cet element. 

[106] II ne m'apparalt pas coherent, avec l'esprit du code, qu'une partie, parce qu'elle 
est condamnee dans le cadre d'un recours collectif, ne puisse faire valoir pleinement 
ses droits lorsque, par ailleurs, les faits particuliers de son espece le justifient. 

[107] Le devoir de s'assurer du traitement equitable de chacune des reclamations 
incombe au juge de premiere instance et celle-ci a indique son intention d'y voir au 
Stade des reclamations individuelles. La procedure pour s'assurer du maintien de 
l'equite procedurale et de la sauvegarde du droit de chacune des parties lui appartient 
egalement. 

[108] C'est d'ailleurs ce qu'a prevu le legislateur aux articles 1022 et 1026 C.p.c. Tout 
d'abord en precisant les pouvoirs du tribunal qui considere que les conditions des 
paragraphes a) et c) de !'article 1003 C.p.c. ne sont plus remplies. L'article 1022 lui 
donne, au second alinea, le pouvoir d'annuler l'autorisation ou encore au troisieme 
alinea, celui de scinder meme d'office. 

[109] Aussi, !'article 1026 C.p.c. prevoit que, dans le cas ou le recours est annule, 
!'instance se poursuit selon les regles ordinaires devant la juridiction competente tout en 
beneficiant de la chose jugee sur ceux des elements du recours ou les conditions ont 
ete remplies comme en l'espece, la question de la faute alors que le legislateur prevoit 
que le recours se poursuit selon les regles ordinaires. 

[11 O] Ce n'est qu'a l'issue de la determination de toutes les questions necessaires a la 
conclusion de tous les elements du litige que naltra le droit d'appel des divers groupes 
ou des recours individuels, prevu a !'article 26 C.p.c. et dans les conditions qui y sont 
mentionnees. 

5. La juge de premiere instance erre-t-elle en condamnant le Syndicat a 
payer aux membres du groupe 2 000 000 $ en dommages punitifs? 

[111] La juge de premiere instance, a partir des faits qu'elle avait devant elle, a 
considere que la faute du Syndicat etait telle que les conditions d'ouverture a une 
condamnation a des dommages punitifs etaient rencontrees. Le Syndicat n'a pas fait la 
demonstration d'une erreur manifeste et dominante et le Syndicat est passible d'une 
condamnation a de tels dommages. 

[112] Par ailleurs, j'estime que l'etablissement du quantum est premature. L'article 
1621 C.c.Q. prevoit que: 

1621. Lorsque la loi prevoit 
!'attribution de dommages-interets 
punitifs, ceux-ci ne peuvent 
exceder, en valeur, ce qui est 

1621. Where the awarding of 
punitive damages is provided for by 
law, the amount of such damages 
may not exceed what is sufficient to 
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suffisant pour assurer leur fonction 
preventive. 

lls s'apprecient en tenant compte 
de toutes les circonstances 
appropriees, notamment de la 
gravite de la faute du debiteur, de 
sa situation patrimoniale ou de 
l'etendue de la reparation a laquelle 
ii est deja tenu envers le creancier, 
ainsi que, le cas echeant, du fait 
que la prise en charge du paiement 
reparateur est, en tout ou en partie, 
assumee par un tiers. 
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fulfil their preventive purpose. 

Punitive damages are assessed in 
the light of all the appropriate 
circumstances, in particular the 
gravity of the debtor's fault, his 
patrimonial situation, the extent of 
the reparation for which he is 
already liable to the creditor and, 
where such is the case, the fact that 
the payment of the damages is 
wholly or partly assumed by a third 
person. 

[113] Pour determiner le montant, le juge doit examiner, notamment, la situation 
patrimoniale du debiteur et l'etendue de la reparation a laquelle ii est deja tenu. 

[114] Comme le total des reclamations individuelles n'est pas encore connu, non plus 
que l'effet du jugement sur la situation patrimoniale du Syndicat, je suggere qu'il 
manque des elements essentiels a la determination du quantum et qu'il y a lieu 
d'intervenir pour ordonner de differer l'etablissement de la condamnation sur ce chef. 

6. Partage de la responsabilite et demande en garantie. 

[115] L'examen des circonstances individuelles est necessaire pour la determination 
de ces questions. Ce n'est qu'au terme de l'examen de chacune des reclamations 
individuelles qu'il sera possible de departager la responsabilite de l'un ou l'autre des 
defendeurs. A !'evidence, la juge de premiere instance ne pouvait se livrer a cet 
exercice avant de connaltre les circonstances particulieres de chacune des 
reclamations individuelles, et ce, pour les memes motifs qui m'amenent a conclure que 
la causalite ne peut etre etablie avant l'examen des circonstances de chacune des 
reclamations. 

CONCLUSION 

[116] Je propose done, sur la question de la responsabilite, d'accueillir les appels a la 
seule fin de preciser que la causalite n'est pas etablie et que, au stade du traitement 
des reclamations individuelles, les defendeurs pourront, sous ce chef, dans le cadre 
d'un debat contradictoire, faire valoir, le cas echeant, leurs moyens de defense. 

[117] D'annuler la condamnation pour dommages punitifs et d'en differer l'examen 
jusqu'a ce que le montant total des condamnations soit connu. 
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[118] Sans frais, vu le sort mitige des appels. 
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S R. FOURNIER, J.C.A. 
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MOTIFS DU JUGE ROCHETTE 

[119] J'ai eu l'avantage de lire les motifs de mon collegue le juge Fournier. Avec 
beaucoup d'egards, je dois marquer mon desaccord sur les questions du lien de 
causalite et du partage de la responsabilite entre la Ville et le Syndicat. 

[120] Pour ce qui concerne les fautes du Syndicat et de la Ville, la juge de premiere 
instance conclut qu'elles sont amplement demontrees et que la conduite de ces 
protagonistes etait, au surplus, socialement inacceptable. Aucune erreur ne nous a ete 
demontree qui justifierait !'intervention de la Cour au regard de ces determinations. 

[121] Le lien de causalite entre la faute et le prejudice peut etre prouve par 
presomptions de fait, pour autant qu'elles soient graves, precises et concordantes 1. 

Ces presomptions sont laissees a !'appreciation du tribunal et s'appliquent au recours 
collectif de la meme fagon qu'a tout autre recours civil2 . 

[122] La juge motive ainsi sa decision sur le lien de causalite3 
: 

2 

3 

4 

[146] Plus recemment, dans l'arret Dionne c. Ville de Gatineau, la Cour d'appel 
a aborde la question de la responsabilite civile d'une municipalite sur la base 
d'une causalite traitee globalement. Elle a conclu que le dommage avait ete 
cause par des causes multiples dont la plus importante etait celle causee par les 
autorites municipales.4 

[147] Tout comme ii y a lieu de faire une distinction entre la preuve d'un 
prejudice similaire et !'evaluation de ce prejudice, ii y a egalement lieu de faire 
une distinction entre une causalite similaire et la portee de la faute contributoire 
de chacun des membres, le cas echeant. 

[148] Une preuve preponderante a etabli que les codefendeurs ont commis une 
faute relativement a l'entretien de la chaussee et des trottoirs dans une zone 
geographique delimitee - l'arrondissement Ville-Marie - et pendant la periode 
visee par le recours. 

[149] La preuve a egalement etabli qu'entre le 5 et le 12 decembre 2004, de 
nombreuses personnes ont chute sur un trottoir ou une chaussee glacee et que 
ces personnes ont subi un prejudice. Le resume des temoignages des membres 

Art. 2849 C.c.Q. 
Quebec (Curateur public) c. Syndicat national des employes de l'h6pital St-Ferdinand, [1996] 3 RCS 
211, paragr. 38-39; Ciment du Saint-Laurent inc. c. Barrette, [2008] 3 RCS 392, 2008 CSC 64, 
paragr. 108. 
II est utile d'en reproduire de larges extraits. 
Dionne c. Gatineau (Ville de), EYB 2007-122090, 2007 QCCQ 7614, paragr. 11, 15, 17. 
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5 

6 

entendus lors du proces se retrouve a l'Annexe A du present jugement5
. 

L'ensemble des temoignages permet au Tribunal d'inferer que les membres ont 
subi un prejudice similaire. 

[150] La demanderesse fait valoir que si un membre du groupe a chute sur un 
trottoir ou une chaussee dans la zone visee entre le 5 et le 12 decembre 2004, ii 
est possible alors de presumer, a partir des faits mis en preuve, qu'il est plus 
probable que cette chute a ete causee par le defaut d'entretien adequat que par 
toute autre cause. 

[151] Les codetendeurs retorquent qu'il est impossible de tirer une telle 
inference, car trap d'elements individuels entrent en ligne de compte. lls font 
valoir que les tribunaux attribuent habituellement une part de responsabilite a la 
victime d'une chute en prenant en compte divers facteurs : « le manque 
d'attention du pieton, le fait qu'il ne portait pas de chaussures adaptees aux 
conditions climatiques, ses connaissances de /'etat des trottoirs et de la 
chaussee et de son age ». 

[152] A cela, ii taut repondre que ces facteurs ont plus ou mains de poids 
dependant des circonstances. Les circonstances particulieres a chaque cas 
permettront de determiner la part de responsabilite de chacune des parties 
lorsque viendra le temps d'examiner les reclamations individuelles. Toutefois, 
ces circonstances particulieres n'annihilent pas le lien de causalite. II s'agit de 
deux concepts differents. 

[153] A titre d'exemple, les codefendeurs ont evoque le cas de la 
demanderesse, Grace Biondi. Cette derniere a chute sur ce qu'elle a decrit 
comme etant un trottoir glace exempt d'abrasif. Un document emanant de 
l'hopital Royal Victoria indique que madame Biondi souffre de vertiges. La Ville 
en conclut qu'elle est tombee a cause de sa condition personnelle et non a 
cause d'un manque d'entretien du trottoir. Or, Mme Biondi souffre de vertiges 
depuis plusieurs annees et elle n'est jamais tombee auparavant. 

[154] Les codefendeurs font aussi valoir que le sablage a l'endroit ou Mme 
Biondi est tombee avait eu lieu la veille, soit le 5 decembre6

. C'est en effet ce 
qu'indique le « parcours de sablage '" un document des plus aleatoire, compte 
tenu de !'ensemble de la preuve. En effet, trois types de documents ont ete mis 
en preuve pour etablir les parcours de sablage, soit les livres de bard des 
contremaltres, les feuilles de parcours de sablage et les feuilles de temps et de 
presence. Ces documents ont un caractere commun: on ne peut s'y tier. lls 
sont tantot incomplets, manguants. contradictoires. fantaisistes ou carrement 
faux. I ls ne permettent aucunement de certifier que le travail a ete fait. 
L'absence de documentation fiable est un produit direct des moyens de pression 
exerces par le Syndicat. Ne pas completer les documents ou les completer 
n'importe comment faisait partie du divertissement des cols bleus. Quant aux 

La juge souligne qu'il a ete prepare par les avocats de Mme Biondi. Ce resume concerne 23 
temoignages sur les 38 entendus en demande. 
Piece P-8, p. 39, n° sequentiel 1045, temoignages de Sebastien Levesque, contremaltre, et de Yves 
Girard, col bleu. 
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contremaitres, on peut facilement s'imaginer qu'ils croyaient avoir d'autres chats 
a fouetter. D'ou un laisser-aller qui fait en sorte qu'on ne puisse tabler sur ces 
documents pour etablir que le travail a ete fait. 

[155] Contrairement a ce que pretendent les codefendeurs, la demanderesse a 
un recours valable a faire valoir. Comme le font remarquer les auteurs Baudouin 
et Deslauriers : « On peut [. .. ]rester fidele aux grandes lignes de la theorie de la 
causalite adequate, tout en retenant plusieurs evenements comme cause du 
prejudice, a condition que chacun d'eux puisse etre qua/ifie de cause veritable et 
non de simple occasion ou circonstance ». 

[156] Le Tribunal est d'avis que si un membre du groupe a chute pendant la 
periode visee. ii est possible de presumer qu'il est plus probable que cette chute 
ait ete causee par le defaut d'entretien adeguat des trottoirs et de la chaussee 
que par toute autre cause. II s'agit du lien causal le plus logique, direct et 
immediat. Les nombreux aveux judiciaires et extrajudiciaires de la Ville selon qui 
les trottoirs etaient completement glaces, que la situation etait dangereuse et 
urgente et qu'elle ne pouvait savoir avec certitude ou et quand le travail avait ete 
fait ne peuvent etre ignores OU pris a la legere. 

[157] II en decoule dans la plupart des cas, que la preuve apportee par un 
membre qui affirme etre tombe sur un trottoir glace ou aucun entretien n'avait ete 
fait sera plus credible que toute autre preuve tendant a demontrer que le 
Syndicat et la Ville ont agi avec prudence et diligence et que l'entretien des 
trottoirs a ete fait. 

[158] Comme on le sait, les retards s'accumulent. Des le 4 decembre, ii y a eu 
un retard important. Les travaux ont necessairement continue la ou ils s'etaient 
arretes au quart precedent. Or, la preuve demontre qu'il y a eu des retards 
importants a taus les jours et ce, meme apres le 10 decembre, date OU etait 
emise l'ordonnance d'injonction. Meme si les temoins du Syndicat aussi bien 
que ceux de la Ville ont tente de minimiser la somme des retards, ils ont quand 
meme evoque des retards quotidians de trois heures, de deux heures OU d'une 
heure. 

[159] La documentation, aussi peu fiable qu'elle puisse etre, donne raison a la 
demanderesse. Non seulement les retards s'accumulaient, mais l'equipement 
etait plus defectueux que jamais. Un parcours de sablage qui aurait du 
idealement prendre 24 heures prenait un nombre d'heures inacceptable que le 
Tribunal ne peut etablir avec certitude. Une chose est certaine, cependant. Les 
feuilles de parcours sont faites pour etre completees en 24 heures et elles ne 
l'etaient pas. 

[160] Une vision d'ensemble se degage du temoignage des differentes 
victimes. L'arrondissement Ville-Marie etait une veritable patinoire ou l'on aurait 
cherche en vain des traces d'abrasif. 

[161] On peut affirmer sans risque de se tramper qu'en reg le generale, les 
citoyens ne tombent pas dans la rue. Bien sur, les conditions climatiques 
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peuvent faire en sorte que la chaussee et les trottoirs deviennent glissants. C'est 
pour cette raison que les citoyens comptent sur la municipalite pour entretenir les 
trottoirs en hiver. Meme si !'obligation d'entretien d'une ville en est une de 
moyen et non de resultat, cette derniere doit agir de fa9on prudente et prendre 
les precautions necessaires pour proteger la securite des citoyens. Or, dans le 
cas present, ceci n'a pas ete fait. 

[References omises] [Soulignemenf ajoute] 

[123] En somme, la juge conclut a la demonstration d'un lien causal, selon toute 
probabilite, entre les fautes commises par le Syndicat et la Ville et les chutes survenues 
dans l'arrondissement Ville-Marie pendant la periode visee. Elle se refere notamment a 
la preuve par temoins administree au proces, aux aveux judiciaires et extrajudiciaires 
faits par la Ville, et n'accorde aucune valeur probante a la preuve documentaire qui etait 
censee retracer les « parcours de sablage ». Elle tranche qu'il ya eu de la negligence 
et des delais inacceptables dans l'entretien des trottoirs et des rues. 

[124] Cela dit, la juge de premiere instance laisse la porte ouverte a la demonstration 
d'une faute contributoire, le cas echeant7, « lorsque viendra le temps d'examiner les 
reclamations individuelles ». Elle ecrit ace sujet, au dernier chapitre de son jugement: 

[186] En l'espece, le quantum des reclamations des membres au niveau des 
prejudices physiques et materiels subis variera de fa9on importante d'un membre 
a l'autre. C'est ce qui ressort du temoignage des membres qui ont ete entendus 
a !'audience. Ces reclamations doivent done faire l'objet de reclamations 
individuelles. 

[125] Elle termine ainsi : 

[191] ORDONNE la liquidation des reclamations individuelles des membres, le 
cas echeant, conformement aux dispositions prevues aux articles 1037 a 1040 
C.p.c.; 

[ ... ] 

[193] CONVOQUE les parties a une nouvelle audience pour decider des 
modalites qui s'appliqueront a la liquidation des reclamations individuelles et a la 
distribution des sommes recouvrees collectivement; 

[126] En cela, la juge s'appuie sur les articles 1028 de meme que 1037 a 1040 C.p.c. 
L'article 1039 est particulierement d'interet puisqu'il ouvre la porte sur des modes de 
preuve et de procedure speciaux : 

7 

1039. Le tribunal decide de la reclamation du membre ou ii ordonne au greffier 
de prononcer suivant les modalites qu'il determine. 

Aux paragr. 14 7 et 152. 
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Le tribunal peut, s'il le juge necessaire dans l'interet de la justice et des parties, 
determiner des modes de preuve et de procedure speciaux. 

[127] Revenons maintenant aux presomptions de fait. 

[128] La presomption de fait est une consequence que le tribunal tire d'un fait connu a 
un fait inconnu8

, apres avoir analyse les elements de la preuve dont ii apprecie la valeur 
probante. II est opportun de rappeler, pour un exemple donne, que le ju~e du proces 
jouit d'une grande latitude dans !'appreciation de la credibilite des temoins . C'est ainsi 
que notre Cour n'interviendra, en principe, dans !'appreciation des temoi~nages par le 
tribunal de premiere instance, que si une erreur manifeste est demontree 1 

. 

[129] Plus largement, la Cour ne doit pas modifier les determinations et les 
conclusions de fait du juge du proces, sauf si une erreur manifeste et determinante a 
fausse I' appreciation des faits 1 

• Le juge du proces possede done un large pouvoir 
discretionnaire dans !'appreciation des presomptions et indices requis 12

. II doit jauger la 
preuve et determiner si ces presomptions sont graves, precises et concordantes. 

[130] Notre Cour ecrivait recemment a ce sujet : 

[17] Par ailleurs, le pouvoir d'intervention d'une cour d'appel est limite : 

D'une part, les presomptions sont laissees a la discretion du juge de 
premiere instance qui voit et entend les temoins; la Cour d'appel 
n'interviendra pas, a mains que les conclusions de faits du juge 
d'instance soient [ ... ] erronees ou qu'il y ait erreur manifeste dans 
son interpretation de !'ensemble de la preuve ou dans !'application 
de principes juridiques, comme lorsqu'il tire des faits retenus une 
conclusion clairement erronee. Une presomption de faits ne peut 
valablement decouler d'une perception erronee de la preuve. 13 

[References omises] 

[131] 11 faut apporter une precision ici. Les presomptions de fait peuvent etablir tant la 
faute que le lien de causalite. La conclusion qui peut etre tiree des indices de faits 
prouves demeure une question de fait. Comme le rappelait le juge Gonthier, pour la 
Cour supreme, dans l'arret Mercier c. St-Jean : 

L'attribution d'une faute comporte !'application a un ensemble de faits des 
normes de comportement prescrites par des regles de droit. Cela en fait 

8 Art. 2846 C. c. Q. 
9 Grenier c. Grenier, 2011 QCCA 964, paragr. 45; Conseil de la sante et des services sociaux de la 

Monteregie c. Paquette, [1996] R.R.A. 275 (C.A.), a lap. 279. 
10 Mutuel/e du Canada, Cie d'assurance-vie c. Excelsior Cie d'assurance vie, [1992] R.J.Q. 2666 (CA), 

a lap. 2693. 
11 St-Jean c. Mercier, [2002] 1 R.C.S. 491, 2002 CSC 15. 
12 Droit de la famil/e - 1059, J.E. 90-983, [1990] R.D.F. 385 (C.A.). 
13 Deschenes c. Perron, 2011 QCCA 2228. 
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evidemment une question mixte de droit et de fait. Par contre, dans la 
determination de la causalite, on examine si quelque chose s'est produit entre la 
faute et le prejudice subi qui puisse etablir un lien entre les deux. Ce lien doit 
etre juridiquement important au niveau de la preuve. mais ii ne s'agit pas moins 
d'une question de fait. 

La difficulte a cet egard peut aussi decouler du fait que !'analyse de la causalite 
se fonde parfois sur des presomptions. Cependant, comme le legislateur 
l'indique dans le Code civil du Quebec en leur reservant un chapitre intitule " De 
la presomption » dans le titre consacre a la preuve, et comme le fait ressortir le 
juge L'Heureux-Dube dans Quebec (Curateur public), precite, par. 47, les 
presomptions sont des moyens de preuve parmi d'autres et relevent a bon droit 
du domaine des faits. 14 

[132] En l'espece, les determinations de fait auxquelles parvient la juge de premiere 
instance ne sont pas affectees d'une erreur manifeste et determinante. Pendant la 
periode sous etude, les trottoirs et chaussees de l'arrondissement Ville-Marie etaient 
devenus une veritable patinoire. Les documents censes retracer les parcours de 
sablage n'ont pas ete completes OU ont ete trafiques par le Syndicat, en guise de 
moyen de pression. Plusieurs personnes ont chute en raison d'une situation critique 
decoulant de !'absence d'abrasif ou de retards injustifiables dans les operations 
d'epandage. Cela creait une situation de danger imminent pour une population prise en 
otage qui n'avait souvent d'autre choix que de se rendre au travail a ses risques et 
perils. 

[133] Selon la juge, et tel qu'il appert des paragraphes 152 et 156 de ses motifs, ii est 
probable que ces chutes ont ete causees par le defaut d'entretien adequat des trottoirs 
et de la chaussee, sans pour autant exclure qu'une faute contributoire de la victime 
d'une chute puisse etre etablie par le Syndicat OU la Ville a l'examen des reclamations 
individuelles. On peut aussi voir au paragraphe 157 que la juge, en employant 
!'expression « dans la plupart des cas », n'ecarte pas la possibilite, dans d'autres cas et 
sous certaines conditions, qu'une preuve apportee par le Syndicat ou la Ville quant au 
lien causal puisse contrer le temoignage d'un membre affirmant etre tombe sur un 
trottoir glace. 

[134] II faut comprendre de ces passages que la juge instaure une presomption 
refragable de causalite sous certaines conditions. Gest d'ailleurs la lecture qu'en fait 
l'intimee (m.i. 13, paragr. 41, note de bas de page 31). Une telle presomption est 
opportune dans les circonstances. Les auteurs Jean-Louis Baudouin et Patrice 
Deslauriers font d1ailleurs etat de cette possibilite dans leur ouvrage : 

1-642 - Presomption La jurisprudence exige done simplement l'etablissement 
d'un lien de causalite direct et immediat par simple preponderance de preuve. 
Parfois. la chose equivaut a un veritable renversement du fardeau. Si, par 
exemple, le demandeur reussit a etablir qu'un acte precis, parmi tous ceux qui 

14 Aux paragr. 104 et 105. 
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ont pu etre a l'origine du dommage, offre un degre de probabilite plus eleve, ii 
place alors sur les epaules du defendeur la charge d'etablir, par preuve contraire, 
que le fait reproche n'est pas causal. II en est de meme lorsque, dans des 
circonstances normales, le dommage qui pouvait resulter de la faute etait 
normalement previsible. 15 

[Soulignement ajoute] [References omises] 

[135] J'estime que ces inferences sont, dans les circonstances, non seulement 
possibles, mais probables, logiques, solides 16 et coherentes avec la preuve administree 
ace stade-ci. La juge n'a pas tire de cette preuve une conclusion erronee 17

. 

[136] II faut cependant noter qu'un passage des motifs de la juge pourrait laisser croire 
qu'elle souhaitait etablir une presomption de causalite irrefragable, lorsqu'elle ecrit que 
des « circonstances particulieres n'annihilent pas le lien de causalite » (paragr. 152). Si 
elle avait cette intention, ii s'agit d'une erreur, la juge ne disposant pas de tous les faits 
lui permettant de creer une telle presomption. Or, lue dans son contexte et compte tenu 
des moyens de defense que la juge reserve au Syndicat et a la Ville, cette phrase n'a 
pas d'impact determinant sur le fond du dossier et ne fait pas obstacle au constat 
qu'une presomption refragable de causalite a ete mise en place par la juge. 

[137] La partie adverse pourra done, a l'etape des reclamations individuelles, presenter 
une preuve, dont elle a le fardeau 18

, pour contrer la preuve de la demande et 
demontrer, le cas echeant, la faute contributoire de la victime, la faute d'un tiers ou un 
fait causal etranger aux conditions climatiques de maniere a faire reduire sa 
reclamation, voire a la contrer19

. Elle pourra aussi demontrer !'absence de prejudice 
personnel20

. II va de soi que ces decisions seront susceptibles d'appel selon les regles 
habituelles. 

[138] En conclusion sur cette premiere question, je suis d'avis que la juge de premiere 
instance n'a pas commis, sous ce rapport, d'erreur susceptible de justifier notre 
intervention. 

[139] Arretons-nous maintenant au partage de la responsabilite. 

15 Jean-Louis Baudouin et Patrice Deslauriers, La responsabilite civile, 76 edition, vol. 1, Cowansville, 
Editions Yvon Blais, 2007, p. 637. 

16 Pare c. Pare, 2007 QCCA 517, paragr. 18. Voir egalement Paquin c. Trottier, [1984] R.D.J. 187, EYB 
1984-142498 (C.A.). 

17 Deschenes c. Perron, supra, note 13, paragr. 17. 
18 Art. 2803, 26 al. C.c.Q. 
19 Pierre Tessier et Monique Dupuis, Les qualites et !es moyens de preuve, dans la Collection de droit 

2011-2012, vol. 2, Cowansville, Editions Yvon Blais, 2011, p. 231 citant l'affaire Houde c. Cote, [1987] 
J.E. 87-414, R.J.Q. 723 (C.A.). 

20 Bou Malhab c. Diffusion Metromedia CMR inc., [2011] 1 RCS 214, 2011 CSC 9, aux paragr. 52 a 55. 
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[140] La juge conclut a la responsabilite solidaire du Syndicat et de la Ville, c'est la 
regle en la matiere21

. L'article 1478 C.c.Q, re~oit application en raison des fautes 
contributives commises par le Syndicat et la Ville2 

: 

1478. Lorsque le prejudice est cause par plusieurs personnes, la responsabilite 
se partage entre elles en proportion de la gravite de leur faute respective. 

La faute de la victime, commune dans ses effets avec celle de l'auteur, entra'ine 
egalement un tel partage. 

[141] II ya done lieu a partage ici, entre les defendeurs d'abord. C'est ce que la juge 
decide: 

[162] Et le Syndicat et la Ville ont agi avec negligence. Le Syndicat a commis 
une faute civile en incitant, encourageant et soutenant activement ou par son 
silence !'utilisation par ses membres de moyens de pression qu'ils savaient etre 
fautifs. La Ville a commis une faute en mettant en oouvre un nouveau mode de 
repartition dans le but unique de provoquer un affrontement avec le Syndicat, en 
omettant de former ses contrema'itres, en omettant sciemment d'informer le 
Syndicat de son intention de mettre en oouvre !'article 19 de la nouvelle 
convention collective, en refusant d'exercer son pouvoir disciplinaire et en 
omettant de maintenir une flotte de vehicules fonctionnelle. II y aura partage de 
responsabilite. 

[ ... ] 

[192] CONDAMNE solidairement le Syndicat des cols bleus regroupes de 
Montreal (SCFP-301) et la Ville de Montreal a payer a chacun des membres du 
groupe le montant de sa reclamation individuelle, avec interets depuis la 
signification de la presente requete et l'indemnite additionnelle prevue a !'article 
1619 du Code civil du Quebec. 

[142] Or, ii s'infere de !'ensemble de la decision que le Syndicat et la Ville ont ete 
fautifs, a divers titres, et que ces manquements serieux sont a l'origine des chutes qui 
sont survenues. Le langage utilise par la juge et les references a la preuve nous 
amenent necessairement a la conclusion que, du point de vue de celle-ci, les 
defendeurs sont responsables, a parts egales, pour valoir entre eux seulement, des 
dommages subis, sous reserve de la preuve qui pourra etre administree sur la faute 
contributoire des reclamants. Cela signifie que le partage de la responsabilite entre les 

21 Art. 1480 C. c. Q. 
22 Voir Jean-Louis Baudouin et Patrice Deslauriers, La responsabilite civile, 7e edition, vol. 1, 

Cowansville, Editions Yvon Blais, 2007, p. 648, n°5 1-659. 
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defendeurs doit s'effectuer moitie/moitie, ce que la preuve permettait d'etablir23
. Les 

defendeurs n'ont pas demontre qu'il devait en etre autrement24
• 

[143] Compte tenu de cela, la demande en garantie de la Ville n'a plus sa raison d'etre 
et doit etre rejetee, avec depens. 

[144] Enfin, je suis d'accord avec mon collegue pour ce qui concerne le valet portant 
sur les dommages-interets punitifs. 

[145] A !'occasion de l'octroi de dommages punitifs, la capacite de payer du debiteur 
constitue une donnee importante25

. lei, l'ordre de grandeur des condamnations qui 
pourraient etre prononcees est inconnu. Comme l'octroi des dommages punitifs est 
directement relie a la fonction dissuasive et preventive, !'impact global des montants a 
etre payes par le Syndicat doit pouvoir etre estime, ce qui ne pourra se faire qu'a une 
etape ulterieure. La juge se contente d'affirmer « la preuve indique que le Syndicat a la 
capacite de payer la somme reclamee par la demanderesse26 qui, compte tenu des 
circonstances, est tout a fait appropriee »

27
. Le portrait n'est pas complet. La 

condamnation prononcee est prematuree. 

[146] Sur le tout, je propose d'accueillir l'appel de la Ville de Montreal, avec depens 
contre celle-ci, aux seules fins de modifier le jugement entrepris pour y preciser que la 
part de responsabilite des defendeurs dans la condamnation aux dommages-interets 
est egale, pour valoir entre eux seulement, et pour conclure au rejet du recours 
introductif d'instance en garantie de la Ville de Montreal, avec depens. 

[147] Je propose par ailleurs d'accueillir l'appel du Syndicat des cols bleus regroupes 
de Montreal (SCFP 301 ), sans frais vu le sort mitige du pourvoi, aux seules fins 
d'infirmer les paragraphes 189 et 190 du jugement entrepris dont les determinations 
sont prematurees, et de preciser, de la meme fagon que dans le dossier relatif a l'appel 
de la Ville de Montreal, que la part de responsabilite des defendeurs dans la 
condamnation aux dommages-interets est egale, pour valoir entre eux seulement. 

23 Art. 469 C.p.c. 
24 Voir par exemple Vincent Karim, Les obligations vol. 1, 38 edition, Montreal, Wilson et Lafleur, 2009, 

p. 1169. Voir aussi Quebec (Procureur general) c. Girard, 2004 Canlll 47874, [2005] R.R.A. 13 (QC 
CA). 

25 Art. 1621 C.c.Q. Voir: Lambert c. Macara, [2004] R.J.Q. 2637 (CA); Veilleux c. Compagnie 
d'assurance-vie Penncorp, 2008 QCCA 257. Voir egalement Markarian c. Marches mondiaux CIBC 
inc., 2006 aces 3314. 

26 Au titre des dommages punitifs. 
27 Au paragr. 179. 


